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Jl!lc IXC1LE GRAHN, EX -DANSEUSE DE l.'ol'&U.KK COPENHAGUE El DE l.'OPERA 

DE PARIS. STATUT PERSONNEL DANOIS. 

M° Maudheux, avocat de M lle Grahn, expose ainsi le3 faits de 

la cause. 

« M lle Lucile Grahn est née à Copenhague le 30 juin 1819. 

Elle arriva à Paris en 1839, précédée par une réputation acquise 

en Danemarck, où ses talens comme danseuse lui avaient assuré 

une position brillante ; aussi trouva-t-elle facilement un engage-

ment à l'Académie Royale de Musique. Elle y fut accueillie par la 

faveur du public; mais un accident fâcheux vint interrompre sa 

carrière : une vive douleur au genou, qui résista au traitement 

des plus habiles chirurgiens, la força à renoncer à la danse, et 

son traité avec l'Opéra fut rompu. En arrivant à Paris, M lle G ahn 

avait loué rue Richer, 33, dans une maison appartenant à M. Ar-

monville, un appartement au quatrième au dessus de l'entresol. 

Le prix du bail fut fixé à 1,300 francs, la durée à deux ans et de-

mi. Après la rupture de son engagement avec l'Opéra elle s'ef-

força, mais en vain, d'obtenir de son propriétaire, soit la résilia-

tion d'un bail dont elle ne pouvait plus alors remplir les condi-

tions, soit au moins l'autorisation de sous-louer, faculté qui lui 

avait été interdite par le bail. Sur le refus de M. Armonville, il .a 

fallu recourir à la justice pour obtenir la résiliation du bail, nul 

comme contracté par M lle Grahn en minorité, et dans un état 

d'incapacité où, suivant la loi Danoise, elle se trouve encore au-

jourd'hui placée. 
M 0 Maudheux, après avoir établi en fait l'état de minorité de sa 

cliente au moment du bail, s'efforce de prouver qu'elle n'a pas pu 

le ratifier postérieurement, et cite à l'appui de son argumentation 

la législation danoise, et notamment une loi de Christian V, de 

1683, aux termes de laquelle la femme reste, hors le cas de ma-

riage, dans un état de minorité continuel qui la rend incapable de 

tout engagement; il en conclut que le statut personnel devant sui-

vre l'étranger sur le territoire français, 1 application de la loi da-

noise à la cause doit entrainer la résiliation du bail. 

M* Guyot, avocat de M. Armonville, répond en tes termes : 

« M. Armonville est loin d'avoir eu la pensée de spéculer sur la 

position d'une jeune danseuse, placée dans la triste position que 

vous connaissez; il l'a traitée, au contraire, avec toute la galan-

terie dont un propriétaire est susceptible. Quanta M" e Grahn, 

voici quelle a été sa conduite ." Au mois de-janvier 1840, Voulant 

partir pour les eaux, elle fit introduire dans les lieux des caisses 

énormes, qui furent remplies de tous les objets faciles à enlever 

Dans l'une d'elles se trouvaient plus de deux cents paires de sou-

liers : singulier bagage pour une invalide qui allait se faire traiter 

aux eaux d'une douleur au genou. C'est que ce n'était pas vers 

Bourbonne que se dirigeait M 11,! Grahn, mais vers Saint-Péters-

bourg, où l'attendait un de ces engagemens j ' 

ne trouve plus qu'à la cour de Russie, cet 

stuses. 

Abordant la question de droit, M e Guyot dit qu 'il fa ai distin-

guer entre les questions qui intéressent l'état, même de l'étran-

ger, et celles qui concernent la capacité de s'engager. L'étranger 

mineur, suivant la loi de son pays, est majeur aux yeux de la loi 

française, s'il a atteint l'âge de vingt-un ans, pour les obligations 

qu'il a contractées en France envers un Français. «D'ailleurs, dit-

il, le mineur n'est restituable qu'autant qu'il y a lésion, et la lésion 

n'est même pas alléguée dans la cause.» 

Le Tribunal, après avoir entendu en ses conclusions M. Théve-

nin, avocat du Roi, a débouté M"' Lucile Grahn de sa demande, 

et ordonné l'exécution du bail par les motifs qu'il ne s'agissait 

que d'un acte nécessaire et d'administration, en rapport (Tailleurs 

avec sa position et les ressources que lui assurait son engagement 

à l'Opéra. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M. Hermé. — Audience du 31 mars. 

NAUFRAGE DU BATEAU A VAPEUR h Phénix. — CONTINUATION DES 

PLAIDOIRIES. 

igantesques que l'on 

Eldorado des dan-

A l'ouverture de l'audience, on remarque dans la salle à peu 

près les mêmes auditeurs que !a première fois. Plusieurs capitai-

nes de navire, quelques marins, puis des intéressés composent 

en grande partie les assistans assez nombreux. 

Me Labbé-Desf'ontaines, avocat de la Compagnie anglaise , a la parole. 

Il commence par repousser avec énergie les insinuations tendant à faire 

croire que la malveillance n'a pas été étrangère.à ce déplorable sinistre 

que ses- cliens déplorent autant que les propriétaires du Phénix eux-

mêmes. 

Passant ensuite aux faits de la cause, il pose en principe que tout 

abordage est présumé fortuit, à moins de preuve contraire. (Pardessus, 

Cours de droit commercial-, 5e édition, tome III, n° 655.) Les adversaires 

eux-mêmes sont forcés de reconnaître ce principe incontestable. Cette re-

connaissance résulte des termes mêmes de l'exploit délivré à leur requête 

au capitaine Slranack. Il leur incombait donc de prouver que l'abordage 

n'était pas fortuit, qu'il avait été causé par la faute du capitaine du Bri 

tannia. Ont-ils fait cette preuve ? Ils l'ont tenté à l'aide des rapports 

faits par les deux capitaines. El, à cette occasion, ils ont argumenté de 

l'époque où ils avaient été respectivement rédigés. Cepeudant cette cir-

constance estbien insignifiante; car. le rapport du capitaine Stranacl 

été fait conformément à l'usage admis en Angleterre de noter d'abord 

son rapport chez un notaire et de ne l'étendre que quand on en a besoin i 

pour un procès ou pour toute autre chose. On ne peut donc en faire ré- » 

sulter une fin de non-recevoir contre la preuve demandée pour rectifier 

des expressions inexactes. Les deux Rapports méritent la même foi jus-

qu'à preuvea du contraire. Lors même que l'un d'eux contiendrait une 

erreur de fait,.-on serait encore admisà l'expliquer par la preuve testi-

moniale. Le rapport fait parle capitaine est, il est vrai, une sorte d'aveu 

judiciaire, qui fait pleinement loi contre celui qui l'a passé. Mais il cesse 

d 'avoir la même forceTèt il peut être révoqué quand il est prouvé qu'il 

a été la suite d 'une erreur Ce fait. Telle est l'opinion émise par Locré. 

(Esprit C. comm., art. 247.) Ce sont .jkfc. explications que le capitaine 

Stranack donne dans lès conclusions par lui déposées devant le Tribu-

nal, qu'il aurait données aux arbitres, s'ils eussent voulu l'entendre. 

Comme point de départ tic la discussion, la compagnie anglaise a posé 

en principe que tout navire venant à contre-bord d'un autre doit pas-

ser à tribord. La compagnie française a contesté cette règle. Elle a dit 

qu'on invoquait pour l'établir, le règlement publié par Trinily-ffouse 

le 50 octobre; que ce règlement ne pouvait pas avoir d'effet rétroactif. 

Mais il faut reconnaître que la règle posée par la corporation de Triniiy 

existait depuis longtemps pour les navires à voiles. Ainsi, l'article 1 er 

d'un ordre émané de l'amirauté pour les navires réunis en flotte ou en 

escadre, le 4 juin 1824, est ainsi conçu : « Lorsque des navires sur 

amures différentes doivent passer l'un près de l'autre, le navire qui est 

à bâbord amures doit toujours se tenir au vent, et celui qui est à tri-

bord amures doit passer sous le vent, en laissant arriver à temps pour 

cela, i Une décision de la cour d 'amirauté de Londres, du 19 mars 

1841, rendue sur un abordage qui avait eu lieu le 1 er octobre 1840, 

conscare ce principe. Eu France la même règle est admise (Amiral Wtt-

laumez, Dictionnaire de Marine, v° Contrebord; Tribunal de commerce 

de Marseille, 16 mars 1823; Tribunal de commerce du Havre, 1 er dé-

cembre 1840). Cette règle a toujours été appliquée aux navires à va-

peur; et l'on ne conçoit pas pour quelle raison on la changerait. Il est 

rai qu'à Liverpool et h Hull, et peut-être dans quelques autres cantons 

de l'Angleterre, la règle opposée est admise; mais c'est l'exception. D'ail-

leurs, à Londres, la règle des navires à voiles est appliquée aux bateaux 

à vapeur^La commission, instituée en 1856 par la chambre des commu-

nes, proposait que dans une rencontre chaque navire fût tenu de venir 

sur le côté de tribord, et de passer l'autre à gauche. Elle demandait 

même que cette règle fût commune aux steamers ayant 'es voiles de-

hors. Il est vrai qae la proposition n'a pas encore été convertie en loi; 

mais il n'en résulte pas que la conduite des navires soit abandonnée à 

l'arbitraire de chacun. En l'absence d'une règle fixe, il faut consulter 

l'usage. Or, il est constant que dans l'usage c'est la règle des navires à 

voiles qui est suivie parles bateaux à vapeur. C'est la violation de cet 

usage par le capitaine du Phénix qui a occasionné l'abordage. 

» A huit heures et demie, le Briiannia reconnut le feu de Dunge-

ness. A neuf heures le q,uart se composait de huit hommes, y com-

pris le second. Un feu fut aperçu devant le Briiannia, qui navi-

guait alors au nord-est quart est. Il laissa arriver à l'est nord-est, puis à 

l'est quart nord-est. Puis qnand le- navire- qui portait le feu fut vu de 

plus près, les hommes de quart se hélèrent et lui crièrent d'arrêter ses 

machines, manœuvre qui fut faite immédiatement à bord du Briian-

nia, qui mit en môme temps la barre à bâbord. Néanmoins il fut abordé 

à la joue do bâbord par la joue de tribord du Phénix. La conduite du 

capitaine Slranack- est-elle régulière dans cette circonstance? 11 devait 

laisser passer à gauche le navire qu'il rencontrait, et il a fait tout ce qui 

dépendait de lui pour que cela eût lieu. Sa manœuvre était conforme 

aux usages de la marine. 

» Mais on a prétendu que les feux du Phénix indiquaient suffisam-

ment sa direction, £t que.dès lors il était facile au Briiannia de l 'évi-

ter. Aucune loi, aucun usage n'a déterminé la manière suivant laquelle 

les feux d'un steamer doivent être disposés. A Liverpool, il yen a dix 

ou onze différentes. Le feu de Pearce est même considéré par beaucoup 

de' marins comme une mauvaise indication. Les lanternes à verres lcn 

ticulaires placés sur les tambours ont l'inconvénient d'aveugler les vi 

gies. On ne peut donc pas imputer à faute de ne pas avoir reconnu les 

indications des feux du Phénix. , 

y> Le capitaine Lefort, au contraire, ne peut pas prétendre avoir 

ignoré la direction du Briiannia, quoiqu'il n'eût qu'un seul feu, une 

lampe d'Argant au màt de misaine. Car son 'rapport constate qu'il a 

aperçu un navire courant babord-amures. Il devait alors savoir que ce 

navire, se conformant à l'usage, laisserait arriver. Et pendant le temps 

qui s'est écoulé entre le moment ou. le navire a été aperçu jusqu'à l'a-

bordage, le Phénix a pu voir la manœuvre du Briiannia, nécessitée 

d'aiileurs par la combinaison des voiies à la vapeur. On ne peut donc 

pas dire qu'il y ait eu faute de la part du capitaine Stranack. D'ailleurs 

il est constant qu'il a arrêté ses machines et que le Phénix n'en a rien 

l'ait. L'amiral Coibourn atteste que c'est là le premier devoir d'un ma-

rin; il va mèmejusqu'à dire qu'il faut les faire aller en arrière. 

On a trouvé des contradictions dans la manière dont l'abordage est 

expliqué dans les conclusions de la compagnie anglaise. C'est une véri-

table discussion de mots, puisque le fait de l 'abordage n'est pas contes-

té. Mais il n'y a aucune contradiction. La compagnie anglaise dit que le 

Phénix est arrivé sur le Bnlannia qui le croisait à angle droit, qu'il lui 

a enlevé son bout-dehors de toc avec son étui de misaine, son taiille-mer 

avec sa joue de bâbord et enfoncé cinq à six membres dar.s le sens de 

bâbord à tribord ave;: son support de tambour. L'abordage a été simul-

tané entre les deux navires, car en même temps l'étrave du Briiannia 

abordait la joue de bâbord du Phénix.* 

Ici M" Desfontaines discute le rapport des arbitres ; il signale dans cet-

te pièce des erreurs, des confusions et des inexactitudes nombreuses, et 

réfute chacun des argumens mis en avant par les rapporteurs. Il ajoute 

encore que le capitaine Lefort a à se reprocher de n'avoir pas lofé au lieu 

d'arriver, parce que l'abordage n'aurait pas eu lieu : c'est le devoir de 

tout navire marchant vent arrière. (C. de Rennes, mars 1854; Trib. de 

obstacles provenant delà législation anglaise ou de tout autre cause, 

c'est impossible à réaliser; car la chargeure et les passagers auront dmit 

de le retenir. Le Tribunal n'autorisera donc pas la saisie de toutes les 

propriétés de la compagnie en France, si cette condition n'est pas rem-

plie. 
» Les intérêts du jour de la demande sur la somme réclamée, no 

peuvent être à la charge de la compagnie. La poursuite exercée coulre 

elle est plus réelle que personnelle, ainsi que l'atteste Enierigon. Les 

intérêts seront donc prélevés sur le prix de la chose. De même les dé-

pens ne sont dus par la compagnie anglaise que pour la libéralion, c'est-

à-dire pour l'acte qui devra lui être donné de son obéissance, el non 

peur la condamnation principale. » 
Après celte plaidoirie remarquable, l'audience est renvoyée à 

di, treis heures d'après-midi, pour la réplique. 

vendi 

JUSTICE CRIMINELLE 

Marseille, 1855, 2° part. p. 40.) Celte, règle est commune aux steamers 

qui sont également maîtres de leurs mouvemens. Ainsi on n'a pas prou-

vé la faute du capitaine Stranack. L'abordage doit donc être présumé 

fortuit si la responsabilité n'en retombe pas tout entière sur le capitaine 

Letort. ■ • . ; 
J La compagnie anglaise, prévoyant néanmoins le cas où elle vien-

drait à être condamnée, a déclaré entendre faire pour ce cas seulement 

abandon du navire et du fret aux propriétaires Ou Phénix et aux au-

tres intéres.-és, conformément au statut de Georges il!, qui autorise le 

mode de libération ; mais cet. abandon ne peut pas être assimi'é au dé 

laisseinent fait aux a 

que si le navire 

ge, l'excédant dew :v.: 

pas pour éffél de tt'.u 

bandon est l'ait MI lie 

nalité, il ne peut être 

qui sera faite au prol 

fait inscrire son nom. 

» Pour ce qui eoïiî 

sureurs. Il est simplement libératoire, tellement 

douné produisait plus que le montant. du domma-

ètre. restitué au propriétaire du navire, et il n'a 

ns-'érer la propriété de la chose abandonnée. L'a-

n où se trouve le navire. Quant à l'acte de natio-

i remis qu'à l'acheteur lors de la vente du navire, 

fit de tons les ayans-droit, et après qu'il y aura 

îe l'obligation ide rendre le navire libre de tous 

COUR ROYALE D'ANGERS (appels correctionnels;. 

(Présidence de M. le premier président Desmazières.) 

Audience du 30 mars. 

AFFAIRE , DE il. L 'ÉVÊQUE D'ANGERS . (Voir la Gazelle des Tribu-

naux d'hier. ) 

M. Gaulthier, procureur-général, s'eat exprimé en ces termes : 

« Cette affaire est toute de principes. Le vénérable pré'.at qu'elle in-

téresse l'a dit le premier, et nous nous faisoos un devoir de le répéter. 

La question qu'elle soulève est grave, délicate, mais elle est d'un ordre 

élevé, et, telle qu'elle a été introduite, elle ne comporte ni controverse 

irritante ni débats personnels. D'un côté elle se prend à un pouvoir dis-

ciplinaire, justement révéré, dont elle semble violer les secrets les plus 

intimes et les plus sacrés; de l'autre, elle menace d'entraver la justice, 

d'autoriser en sa présence et sous ses yeux Une dangereuse impunité !... 

et quelle quesoit la décision, Messieurs, il esta craindre que des inlé-

rêts respectables ne demeurent blessés de ce qui s'est passé ! 

» Mais il est un moyen qu'il nous convient d'aborder de suite, afin de 

l'écarter définitivement et de n'en pas embarrasser notre discussion, car, 

à nos yeux, il ne procède ni quant au fond ni quant à la forme, et 

nous ne pensons pas, d'ailleurs, que l'on y tienne sérieusement. 

» Nous voulons parler de l'exception préjudicielle. On prétend, Mes-

sieurs, vous engager à surseoir et à attendre une décision du CoitM.il-

d'Etat; mais nous nous expliquons mal à quel titre ou vous le propose, 

et comment on entendrait qu'il fût procédé. 

» Soutiendrait-on que M. l'évèque d'Angers n'aurait pu être appelé 

comme témoin sans autorisation du Conseil-d'Etat '.' Nous .ne pouvons le 

penser; "et sans examiner dans quels cas et jusqu'à quel point il y a lieu 

d'obtenir autorisation pout poursuivre un ecclésiastique, vous compre-

nez, Messieurs, qu'il ne s'agit pas ici de poursuite, et que le droit de 

citer en témoignage n'a aucune analogie. Il peut en lésulter une amen-

de^ dit-on, et même en ce moment le prélat en est menacé; mais c'est 

la conséquence possible de toute citation, et apparemment que la justi-

ce, en appelant un témoin quelconque, ne peut être entravée daus son 

droit de l'obliger à déposer. Le genre de répression qui y est attaché ri Vol-

pas même considéré par les jurisconsultes comme Constituant u!:e véri-

table pénalité. 
» Mais, poursuit-on, M. l'évèque d'Angers a été interpellé sur les ac-

tes de sa juridiction, et par conséquent la liberté do celle juridiction en 

a reçu une atteinte; il y a abus,- et le Conseii-d'Etat doit prononcer. 

Nous ne pensons pas, Messieurs, qu'il y ait eu atteinte à la liberté d.e la 

juridiction épiscopale. Elle l'a exercée sans entrave, et on ne lui a de-

mandé nul compte de ses décisions; seulement, la justice a cru pouvoir 

l'interpeller sur des faits acquis par elle dans se.-, investigations, et la • 

question née de ces interpellations est distincte et ne touche pas aux 

actes de la juridiction elle-même. 
» Enfin, serait-ce à titre de conflit que l'on voudrait 'que la Cour sus-

pendit sa décision ? et prétend rai t-on que ia condamnation prononcée en' 

première instance, étant en contradiction avec les droits dè ia juridiction 

épiscopale, il s'ensuit qu'il y aurait lieu d'en référer '.' Nous avons déjà 

répondu sur ce point; mais, d'ailleurs, messieurs, roma: quoz-le, il n'y 

a pas encore eu de décision judiciaire, puisque l'appel est soùs droit ; le 

conflit, tel quel, n'eot pas né ; il n'existerait que si l'arrêt confirmait, et 

encore ici, il faut dire qu'un conflit ne saurait être élevé d'office, qu'il ' 

appartient à l'autorité compétente, et qu'il doit ètra exercé et notifié à 

l'autorité judiciaire dans de certaines formes, pour qu'elle puisse s'ar-

rêter, et rien de tout cela ne nous apparaît dans la cause. 

» Concluons donc, Messieurs, que les questions du procès Continuent 

de vous appartenir dans leur intégrité, et sans insister davantage sur 

ces observations, permettez-nous d'en venir aux moyens du fond. 

» Et d'abord, Messieurs, vous comprenez qSe nous nous garderons de 

laisser la discussion sur le terrain peu solide où les premiers juges ont 

semblé l'établir, en déniant en termes trop absolus toute juridiction épis-

copale et en posant cette dénégation comme principale base de leur ar-

gumentation. Il y a ici erreur évidente ou plutôt un malentendu qui se 

conçoit daus des matières si peu usuelles. Que les offieiaiités, dans leurs 

attributions anciennes n'existent plus, qu'elles aient été abolies par la 

loi do 1790, comme le dit le jugement dont est appel, c'est que per-

sonne ne rfiej en doute. C'étaient alors de véritables tribunaux civils et 

criminels qui, sous l'autorité de l'évèque, connaissaient du contentieux 

ecclésiastique, et, sauf certains cas graves, de tous délits commis par les 

membres du clergé; juridictions toutes temporelles, marchant de Iront 

avec.les juridictions royales et souvent engagées contre elles dans des 
: conflits de compétence, source intarissable de ces dissensions entre la 

magistrature et l'Eglise dont nos annales font foi, et dont il ne peut plus 

être question sans doute de réveiller l'aigreur surannée. 

i Aujourd'hui, nous le savons, la justice est une et plane également 

sur toutes les classes des citoyens, elle émane daus son jutégfii'ité de. la 

puissance temporelle, etaucune autre autorité, quelque v.é:ieia,'i!cquYl;e 

soit, n'a droitd'entrer en partage de son action. 

» Mais celte autre branche de juridiction ecclésiastique^ toute reli-

gieuse, toute spirituelle, chargée de régler les matières du cuite même, 

de régir, de diriger, de soumettre à une salutaire discipline les mtmi-

tres de ce culte dans l'accomplissement de leurs devoirs, i: t elle di re 

disparu en même temps que la juridiction temporelle? et l.évéque à-t-il 

cessé, aux yeux de la loi civile, d'en être investi ? Non,, sans doute, car 

elle est une condition essentielle de sa suprématie sacerdotale, car, sans 

elle, il n'y a pas d'administration possible du culte catholique ; car, no 

pas la reconnaître, ce serait refuser à ce culte la protection que lui assu-

rent à la fois les intérêts de la morale, les vœux de la majorité de ft 

nation et nos institutions politiques. 



» Ces préliminaires épui»é«, BOUS arrivons, Messieurs, à la véritable 
question de droit du procès, dont ils ont servi à déterminer et à préci-
ser le caractère-, et nous nous demandons, non pas ce que ia justice au-
rait droit d'exiger d'un évoque comme simple citoyen, auquel elle ne 
reconnaîtrait aucune autorité légale, mais quels sont les rapports de la 
juridiction épiscopale que nous avons reconnue, avec les juridictions 

temporelles de l'état. 
• Notre premier soin, pour l'éclairer, doit être de bien préciser la sphère 

d'action de la juridiction épiscopale et la forme daus laquelle elle 

s'exerce. 
« Sa sphère d'action est réglementaire en ce qui concerne le culte ; elle 

est essentiellement disciplinaire quant au personnel ecclésiastique. La 
forme, il est clair que c'est celle établie par les canons reçus en France ; 
ainsi, pour ne parler que des cas disciplinaires, les seuls qui nous préoc-
cupent dans l'espèce, I on ne peut refuser à l'évèque le droit de s'enqué-
rir des faits au moyen des informations dites canoniques ; il les édifie 
soit par lui-même, seit par ses délégués, soit même par son officiai, s'il 
juge à propos de rétablir ce titre permanent, ce que tous les jurisconsul-
tes ne font nulle difficulté de lui accorder, et c'est sur le vu de ces infor-
mations qu'on prononce après avoir entendu l'inculpé. 

i Voilà, Messieurs, quelles sont les matières que la loi lui abandonne, 
et quel est le mode de les traiter qu'elle lui reconnaît ; mais elle admet 
et réserve toutefois, remarquons-le bien, le recours soit au métropoli-
tain, soitau conseil d'état, selon les effets abusifs qui pourraient résulter 
religieusement ou civilement des décisions épiscopales; et déjà, comme 
on voit, pour l'un de ces cas du moins, nul doute que l 'évèque ne soit 
tenu de livrer à l'autorité temporelle, c'est à-dire au conseil d'état, les 

actes et procéduresde sa juridiction. 
» En est-il de même à l'égard de l'autorité judiciaire, lorsqu'elle croit 

nécessaire aux intérêts puissans remis en ses mains d'aller chercher 
jusque-là les traces d'un crime ou d'un délit, ou du moins a-t-elle le droit 

d'interpeller l'évèque à ce sujet? 
• Il est un premier point, selon nous, qu'il ne faut pas perdre de vue; 

c'est que la juridiction épiscopale, quant aux personnes, est, comme nous 
l'avons dit, essentiellement disciplinaire, Son objet est de réprimer, non 
temporellement, non criminellement, mais par des peines de discipline 
canonique, les écarts qui ont compromis le caractère et la mission du 
prêtre. Or, tant que ces écarts ne sortent pas de la classe des faits pure-
ment disciplinaires, tantqu'ils consistent dans ces atteintes à la morale, 
à la dignité et aux convenances sévères d'une sainte profession, que la 
loi n.'a pas dû poursuivre, dont elle a abandonné le blâme et la répres-
sion aux règles toutes spéciales que cette profession s'est posées, l'on 

- conçoit que l 'autorité judiciaire n'ait rien à y voir, et qu'elle ne puisse 
demander compte d'investigations où tout est étranger aux matières qui 

lui appartiennent. 
» liais si ces écarts ou ces faits n'offensaient pas seulement la discipli-

ne ecclésiastique, s'ils prenaient le caractère du crime ou du délit ; s'il 
arrivait que non-seulement ils fussent répréhensibles selon les lois cano-
niques, mais encore que la société eût intérêt à leur punition, et que la 
loi criminelle l'eût prononcée d'avance, l'autorité épiscopale agissant se-
lon ses règles et en ce qui la concerne, aurait elle le droit de se refuser 
à avertir, à renseigner la justice sur ce qui appartiendrait aussi à celle-
ci et se réservant à elle seule la connaissance d'un fait d'une nature dou-
ble, serait-elle admise à le soustraire à toute autre juridiction que la 
sienne? Nous ne pouvons le penser, Messieurs, nous ne pouvons accor-
der à son autorité une extension qui la dénaturerait, et la jetterait hors 
des bornes que la loi lui a sagement posées, et nous y verrions un grave 
danger pour la société, celui de favoriser une désastreuse impunité dans 
les rangs d'où il importe le plus que le crime soit extirpé. L'évèque, sans 
doute, peut encore avoir ici un devoir canonique à remplir, mais ce de-
voir ne sera pas le seul pour lui, car en même temps qu'il est prêtre, 
il est citoyen, il a sa place dans l'Etat, et à ces titres il ne lui est pas 
permis de considérer les mesures disciplinaires qu'il pourra prendre 
comme suffisantes pour la punition qu'exigent en pareille occurenee les 
intérêts toujours inséparables de la religion et de la morale publque. 

» Dira-t-on, messieurs, que c'est créer àl'évôque une obligation nou-
velle, un office de police judiciaire étianger à son caractère et inconnu 

jusqu'à ce jour? 
» Consultons l'ancien droit, et nous verrons qu'un devoir analogue lui 

était imposé, ou du moins à son représentant. «Tout ainsi, dit Chopin 
(traité de la police ecclésiastique) que le juge d'église renvoie au juge 
royal le prêtre pour être jugé sur le crime privilégié ; aussi le juge royal 
ayant condamné le prêtre le renvoie par devant le juge ecclésjastique 

pour être dégradé. 

» Le juge épiscopat, comme on voit, ne pouvait doue, en pareil cas,isoler 
son action de discipline de celle qui appartenait au juge séculier, et il 
devait d'abord lui renvoyer l 'affaire, sauf à prendre ensuite telles mesures 
canoniques que de droit. Il n'eût pas été admis à se borner à ces der-

nières. 
» Nous savons bien qu'en cela il s'agissait surtout'd'une règle de com 

péteneeià observer. Il s'agissait de prévenir les empiétements des deux 
juridictions, royale et épiscopale, qui se partageaient alers la connais-
sance des délits commis par les clercs, et nous croyonsinutile, Messieurs 
après les éclaircissements que le savant avocat vous a donnés hier, de 
vous fatiguer par la reproduction des textes qui établissaient ces deux 
juridictions et fixaient leurs limites. Mais si le motif principal de cette 
prescription faite au juge ecclésiastique de se dessaisir et d'avertir le 
jnge royal à l'apparition d'un cas privilégié, était une règle de procédure, 
si ce motif n'est plus à considérer aujourd'hui, il y en avait un autre 
aussi puissant dans la même disposition, c'était le besoin d'assurer nne 
répression en rapport avec des faits pour lesquels la pénalité ecclésiastique 
aurait été insuffisante, et ce motif, Messieurs, n'a rien perdu de sa force, 
ou plutôt il est devenu plus impérieux encore, car alors du moins le 
juge d'église, véritable magistrat temporel, aurait pu jusqu'à un certain 
point satisfaire la vindicte publique en retenant indûment la poursuite, 
tandis qu'aujourd'hui, réduit dans tous les cas à une pure actio'n disci 
plinaire, son silence téndrait à paralyser entièrement l'action publique et 
conduirait, nous l'avons déjà dit, à favoriser l'impunité des membres du 

clergé. 
» Nous avons entendu, il est vrai, la combattre sous un point de vue 

plus général, et réclamer une exception au devoir d'éclairer la justice 
non seulement en faveur de la juridiction épiscopale, mais encore en fa-
veur de toute espèce de juridiction disciplinaire. On est allé jusqu'à affir-
mer que si, dans un ordre quelconque de fonctions publiques, celui à 
qui appartient la discipline recueillait, nous ne dirons pas des aveux 
(jamais dans la cause qui «ous occupe il n'a été question d'aveux d'un 
prévenu), mais des renseigneinens sur des faits caractérisés délits, il ne 
serait pas tenu de les déclarer à la justice, et que de tels renseigne-
mens devraient, nonobstant l'article 20 du Code d'instruction, demeu-
rer dans le secret de sa conscience sous la protection de je ne sais quels 
sentimens de délicatesse et d'honneur plus forts que l'intérêt de la vin-
dicte publique. 

D Nons comprenons, Messieurs, tout l'empire que les sentimens de ce 
genre exercent sur notre âme, et nous ne disconviendrons pas qu'ils ne 
soumettent "ar fois à de pénibles épreuves l'homme public et le citoyen 
dans son obéissance à la lof, mais ils ne sauraient à nos yeux usurper 
le nom' de devoir, et nous ne pouvons admettre qu'il soit permis d'y cé-
der au détriment des intérêts de la société. La justice est à bon droit ja 
louse de son autorité et exigeante dans l'exercice qu'elle en fait; la sévé-
rité de ses règles se refuse à tenir compte de scrupules qui ne sont pas 
reconnus par la loi, sous quelque forme qu'ils se produisent et quelque 
respectables qu'ils paraissent, et elle se garde d'ouvrir ainsi la porte à 
des moyens trop faciles et trop facilement abusifs de paralyser ou d'élu-
der son action. Non, Messieurs, il n'est pas d'autorité disciplinaire qui 
soit dispensée de déférer à justice les faits criminels qu'elle découvre en 
exerçant son action; il n'est pas permis au magistrat, au fonctionnaire 
quelconque, investi du droit de discipline, de retenir à lui la connais-
sance de délits dont la répression intéresse l'ordre public; un droit si 
exorbitant n'est écrit nulle part : il est contraire aux principes comme 
aux dispositions générales et impératives de la loi criminelle, et nous ne 
sachons pas qu'il ait jamais été reconnu en justice. 

» Mais, dit-on, l'autorité disciplinaire, épiscopale ou tout autre, nous 
rend une véritable justice. Elle prononce comme juge sur les faits qui 
ni son t déférés. Or, peut-on admettre qu'un juge soit appelé comme té-
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moin sur les faits dont il connu à ce titre? Et ces deus qualités ne sont-

elles pas incompatibles? 
» En y réfléchissant, n'y a-t-il pas une condition nécessaire pour qu'on 

lui concède l'espèce d'immunité réclamée par lui? Ne faut-il pas qu'il 
ait été réellement juge des faits dont on prétend lui demander compte? 
qu'il ait eu le droit de les apprécier ? qu'ils soient entrés dans ses attribu-

tions légales? 
» Maintenant nous abordons un autre ordre d'objections non moins 

sérieuses que celles que nous venons de combattre, et que l'on a tou-
jours présentées comme capitales dans la cause. Ce sont celles que l'on 
prétend fonder sur le secret qui serait de l'essence de la procédure ca-
nonique, et sur l'immunité qui devrait en résulter pour l'évèque. L'on 
soutient que dans ce cas, l'évèque et ses délégués ont droit à l'excep-
tion qui dispense certaines classes de témoins de déclarer toute la vérité 
à la justice, que leurs enquêtes ne peuvent être efficaces qu'autant qu'u-
ne discrétion inviolable et semblable à celle de la confession, en protège 
les résultats, et qu'en conséquence ce serait en réalité les privei de leur 
juridiction disciplinaire, que de ne pas respecter ee secret. » 

M. le procureur-général examine et réfute successivement chacune de 

ces objections, et il continue ainsi : 
« C'est sous l'empire des déductions de droit que nous venons de par-

courir, Messieurs, et en même temps sous le bénéfice de nos dernières 
observations, que nous abordons le jugement dont est appel. 

» En droit, le Tribunal d'Angers a-t-il été fondé à appeler en témoi-
gnage M. l'évèque d'Angers, et à l'interpeller sur son enquête canoni-
que contre l'abbé Lecomte ? L'affirmative résulte de notre discussion. 

» Cette application se soutiendra-t-elle devant vous, Messieurs ? nous 
vous avons déjà donné notre opinion sur le point de droit; essayons de 

nous en former une sur le point de fait. 
» Si sous ce dernier rapport nous examinons la condiaite tenue par M. 

l'évèque d'Angers, nous nous plairons à reconnaître qu'en admettant 
même que l'on y trouve l'infraction punie par le Tribunal, cette infrac-
tion est du moins environnée de toutes les atténuations qui peuvent être 

et nous nous étonnerons mè-

quand lui-même reconnaît que rien ne le lui défendait et en s'en prenant 
à l'insistance des magistrats de sa propre faute. 

> Messieurs, ayez égard, nous y consentirons avec joie, à ce qu'a pu 
avoir de respectable la rélicence de M. l'archevêque d'Angers, et les inc~ 
tifs puissans, sinon de droit au moins de fait, sur lesquels il l'a fondée 

Tenez-lui compte, grand compte, sans doute, des lumières qu'il s'est 
empressé d'offrir à la justice, de son désir si sincère et si noblement ex-
primé de voir punir un grand coupable. ^ 

«Mais n'abandonnez pas à l'égard de M. l'abbé Lambert le droit qui 
vous appartient de punir le refus de déposer quand il est sans excuse 
quand il est fait dans des termes qui semblent braver la justice et se 
jouer de son autorité. C'est ici qu'il vous convient de maintenir les 
principes et de leur donner nne application ; c'est ici que vous devez 
réprimer le mépris flagrant des bienséances, aussi bien que des devoirs, 
auxquels est astreint envers vous tout citoyen.» 

Après ce réquisitoire que nous regrettons de ne pouvoir re-

produire en entier, la Cour a remis au lendemain pour prononcer 

arrêt. 
La Cour a prononcé son arrêt le 31; elle n'a pas admis le prin-

cipe soutenu par M. le procureur-général; mais par des motifs de 

fait, elle a acquitté Mgr. l'évèque d'Angers, et elle a maintenu la 

condamnation à l'amende de 25 francs prononcée contre M. l'abbé 

Lambert par le Tribunal de première instance. 

Nous donnerons le texte de cet arrêt qui est très longuement 

motivé. 

prises en considération devant la justice 
me que le jugement n'en ait paru tenir aucun compte. 

» Le prélat, il est vrai, en comparaissant, a proposé une exception 
inadmissible en doctrine, et que nous avons dû combattre sous ce point 
de vue, mais il fautajouter qu'il l'a restreinte en fait de manière àprou-
ver son désir sincère d'éclairer les magistrats et de concourir avec eux a 
la punition du coupable. Que si, en se fondant sur cette exception, il 
avait cru pouvoir promettre le secret aux individus dont les pénibles con-
fidences avaient été reeues en son nom, et s'il a cru devoir respecter ce 
secret, bien que dans la rigueur du droit un tel engagement fût excessif 
du moins en bornant sa réticence aux noms propres de ces individus, il 
a manifesté la volonté de désintéresser autant que possible la justice sur 
les effets d'une promesse toujours puissante sur la conscience, même 

'orsqu'elle est indûment faite. 
» En définitive, Messieurs, de quoi s'agissait-il dans la cause Lecom-

te ? D'un délit dont l'habitude est un des élémens et sur lequel des té-
moignages positifs avaient déjà été donnés. Or le prélat n'a-t-il pas of-
fert à la justice tous les renseigueméiis nécessaires pour compléter la 
preuve, lorsqu'il a déclaré qu'il était prêt à faire connaître la nature 
des faits qui lui avaient été révélés, et qui, on le sait, étaient les mêmes 
que cenx du procès, l'âge des victimes, leur nombre, les rapports daus 
lesquels ils étaient avec le prévenu, toutes circonstances qui, on l'a su 
encore, ne différaient pas de celles déjà connues ? N'étaient-ce pas là 
des élémens suffisani de conviction, et une déposition ainsi formulée ne 
fournissait-elle pas aux magistrats assez de lumières pour prononcer? 
Nous ne pouvons taire, Messieurs, que la rigueur de l'opinion «ontraire 

effraie notre conscience . 
» En résumé, que demandons-nous, Messieurs, et quel est notre véri-

table intérêt dans cette cause? C'est uniquement la décision d'une ques-
tion de principe, sérieuse, importante, dont nous ne nous dissimulons 
nullement les difficultés, même après avoir essayé de les résoudre, et 
dont nous nous dissimulons encore moins les conséquences graves. Déci-
dez-la, Messieurs, prononcez entre notre véritable adversaire et nous, et 
marquez cette limite que nons cherchons l'un et l'autre de bonne foi en-
tre les droits sacrés de la justice et ceux non moins respectables de la 
discipline religieuse. Nous pensons vous avoir indiqué cette limite, et 
uous persistons sur ce chef, abandonnant d'ailleurs le point de fait à vo-

tre prudence. 
» Jusqu'à présent, Messieurs, nous n'avons pas parlé de M. l'abbé 

Lambert, autre appelant du jugement du Tribunal d'Angers, et nous 
l'avouerons, nous aurions souhaité être dispensé de nous occuper de son 
appel, car vous le comprenez vous-mêmes, il ne peut nous inspirer des 
sentimens aussi favorables que ceux qu'il nous a été permis de manifes--

ter à l'égard du vénérable prélat en cause. 
» Vous connaissez l'étrange et condamnable langage que cet ecclésias-

tique a cru devoir tenir devant la justice, et nous éviterons le scandale 
inutile de le reproduire devant vous; mais il nous est impossible de ne 
pas nous en emparer au nom de la justice, comme au nom de la morale 

même. 
» En droit, la question est la même que celle dont nous venons d'é-

puiser la discussion, et s'il est vrai, comme nous l'avons soutenu, que le 
caractère de l'information disciplinaire canonique ne dispense ni l'évè-
que, ni ses délégués de rendre compte des faits délictifs qu'ils avaient pu 
apprendre en édifiant cette enquête, ce principe est pleinement applica-

ble à l'abbé Lambert. 
» Enfin, s'est-il placé dans 1% même position que M. l'évèque d'An-

gers, et les atténuations qui nous ont tant impressionnés se rencontrent-

elle ici ? 
» Assurément non. 
« L'on a, à la vérité, protesté contre l'inexactitude du procès-verbal et 

contre ses formes; mais vous comprenez, Messieurs, quenous ne pouvons 
nous laisser engager sur ce terrain. Les procès-verbaux et notes d'audien-
ce correctionnelle dressés dans la forme prescrite par le Code d'instruc-
tion fout foi en justice, et n'ont pas besoin delà signature des parties. 11 
faudrait, pour en détruire la force, recourir à des moyens auxquels on 
ne viendra pas sans doute, et qui d'ailleurs échoueraient, nous avons 
lieu de l'espérer, devant les souvenirs de ceux qui ont pu assister à l'au-

dience du Tribunal d'Angers. 
» Nous accordons bien volontiers, et nous aimons même à le faire, que 

le trouble, le défaut d'habitude de la parole, ou, si l'on veut, l'inexpé-
rience des débats judiciaires, aient causé une partie des torts que h 
procès-verbal constate. Nous rendrons justice d'ailleurs aux qualités esti-
mables et aux mœurs parfaitement irréprochables de cet ecclésiasti 

que. • 

» Mais que dire de ces témoignages inconsidérés de sympathie envers 
un coupable? Témoignages sur lesquels il est impossible que le procès-
verbal ait erré, et que, par les plus graves motifs de bienséance, M. 
l'abbé Lambert n'aurait pas dû laisser échapper devant la lustice indi-
gnée des faits honteux qu'elle venait d'apprendre? Comment ne pas en 
rapprocher l'expression de son refus si complet, si obstiné, si empreint 
de hauteur, de donner aucuns renseignemens sur la prévention ? Quelle 
différence eutre un tel langage et celui si noble, si digne de son supé-
rieur, et l'in lignation si vertueuse et si énergique que le prélat a mani 

festée pour le crime. 

» Qu'en devait-on conclure, Messieurs? C'est que de la part de l'abbé 
Lambert il y avait, indépendamment de l'erreur de droit, mauvaise vo-
lonté envers la justice, intention évidente de lui refuser tous moyens de 
l'éclairer, jointe au désir presque patent de protéger l'impunité du cou 
pable. • 

» En voulons-nous une preuve, Messieurs, nous la trouvons dans ces 
dernières paroles, sur lesquelles non plus le procès-verbal n'a pu errer : 
Si l'on ne m'avait pas taquiné, j'en aurais dit davantage. Ainsi M. '.'ab-
bé Lambert reconnaissait quec'était volontairement et même par humeur 
qu'il avait refusé de parler. Il n'invoquait même plus le droit, pour 
s'excuser de ses réticences, il abandonnait son exception légale et conve-
nait qu'il n'avait pas dit ce qu'il aurait pu dévoiler. 

» Eh bien Messieurs, ces paroles nous dispenseraient au besoin de 
nous embarrasser d'aucune discussion de droit. Nous pourrions dire 
que désormais cette discussion est sans objet, qu'en fait il y a eu refus 
de déposer, puisque M. l'abbé Lambert a refusé de déclarer la vérité 

COUR D'ASSISES DE L'ARIÈGE ( Foix ). 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. Solomiae. — Session extraordinaire. — Au-

dience du 29 mars. 

AFFAIRE TRAGINE. — LE BANDIT DE L'ARIÈGE . (Voir la Gazette des 
Tribunaux des 31 mars, 1 er et 2 avril.) 

La curiosité publique, loin de diminuer, augmente chaque jour. 
Un juré : Je prie M. le président de demander à M. Jérôme Dunac s'il 

est vrai que l'accusé lui ait dit qu'il avait un fusil double, dont un ca-

non portait plus bas que l'autre. 
M. Dunac : Oui, Monsieur. 
On appelle M. Joulé, maire de Larcat : un vif mouvement de curiosité 

se manifeste. 
M. Joulé est introduit, il porte la croix de la Légion-d'Honneur : Il y 

avait cinq ou six mois, dit-il, que Tragine me faisait demander un passe-
oort ; quelques jours après l'assassinat commis sur Pic le fils, je me dé-
cidai, sans égard à ce qui pourrait m'arriver (rire ironique de l'accusé) 

ni délivrer un passeport; je l'en lis prévenir ; j'en avertis aussi M. le 
préfet. Tragine vint à Larcat; il voulait se faire passer pour tin de ses 
cousins, cependant la conversation que j'eus avec lui me convainquit 
qu'il me trompait et que c'était lui-même. Je le questionnai sur le si-
gnalement du vrai Tragine; il médit qu'ils se ressemblaient beaucoup 
et que je pouvais le prendre sur lui-même; je voulus savoir la taille 
qu'il avait; m'étant levé je le saisis de suite et le terrassai avec l'aide 
d'un homme que j'avais prévenu d'avance; j'appelai à mon aide lesper 
sonnes que j'avais placées dans ma maison, nous le liâmes et le couchâ-
mes sur un lit. Je questionnai Tragine sur ses affaires, et je lui deman-
dai s'il avait tué Pic père et Pic fils? «Non, me dit-il, c'est le regret que 
j'ai ; j'aurais bien voulu l'avoir fait : sans une barre de fer de la fenêtre 
qui je reucontrai et qui lit dévier la balle, je lui aurais traversé la poi-
trine. Tragine me dit qu'alors même qu'il aurait eu le passeport il 
voulait rester deux mois au pays. 

Quand Tragine fut terrassé, il médit: «Tu ne me tiens pas encore;» 
il portait la main à ses pistolets; je lui serrai les bras et le forçai à les 
lâceher; il dit alois : «Je suis perdu, mais plus tard tu me le paieras. T> 

Tragine : Je respecte M. le maire, il a fait son devoir; mais il ne 
vous raconte que des blagues : il m'a pris en traître : on ma jeté par 
derrière une corde au cou (L'accusé paraît mettre beaucoup d'amour-
propre à ne pas avoir été pris en face. La voix de l'accusée est si faible, il 
s'est tellement enroué à force de parler qu'on a peine à l'entendre ; une 
jeune dame lui fait passer un cornet de pastilles.) Le premier soin du 
maire fut de passer une corde à mon cou ; je portai de suite mes mains 
à mes pistolets, mais j'en fus empêché. 

M. le président fait l'éloge de la conduite de M. le maire de Larcat. 
M. le procureur-général : M. le maire, M. le président vient de ren-

dre un éclatant hommage à votre dévoùment, je me joins à lui au nom 
de la justice et de la société, je dois vous remercier de la noble et cou-
rageuse action que vous avez faite. Ces paroles s'ajouteront à ce signe 
de l'honneur qui brille si justement sur votre poitrine. 

.)/. Coulon : J'étais averti que Tragine voulait attenter à mes jours; 
d'abord je n'ajoutai pas foi à ces rapports ; mais le 14- octobre une fem-
me de ma commune vit un individu qui alla la joindre et lui demanda 
si j'étais passé. « Que lui voulez-vous? » lui dit cette femme. Tragine, 
en faisant un geste menaçant, répondit : « Il le saura. » Quinze jours 
après, j'allais à mon usine, le garde du marquis de Mirepoix vint me dire 
que Tragine m'attendait, et que si je continuais ma route c'en était fait 
de moi. Tragine aurait dit : « Je sais qu'il se fait accompagner, mais 
serait-il au milieu de cinquante, il faut qu'il y passe. » Depuis cette 
époque je ne sortais jamais seul, je ne prenais jamais la même route 

pour aller à mon usine. 
» Ayant rencontré un jour un homme de Leychert, je le priai de dire 

à Tragine de me laisser tranquille, qu'il -était.dans l'erreur s'il croyait 
que je l'avais condamné. «Vous pouvez lui dire que je n'étais pas juré 
dans son affaire, et que si je l'avais été j'aurais suivi l'impulsion de ma 
conscience. » Voyez, Messieurs, combien il est malheureux que sur un 
simple soupçon un père de famille soit exposé à être assasiné par un 

scélérat. 
» Dans une autre circonstance, Tragine a dit à une personne qui nie 

l'a rapporté qu'il ne m'avait manqué que de deux minutes. 
Tragine : Je n'ai jamais parlé à personne de M. Coulom que je ne con-

naissais pas. 
Le témoin: Tragine dit à Claude, homme de bonne moralité, qu'il 

aurait bientôt un passeport pour aller en Espagne, mais qu'avant il a-
vait deux expéditions à faire, qu'il voulait me tuer, qu'il était sûr de 
m'avoir quand il voudrait. 

Marie Brunei : Au mois d'octobre, je rencontrai Tragine, il me som-
ma de m'arrêter et me demanda si je connaissais M. Coulom ; sur ma 
réponse affirmative il ajouta : « Se fait-il accompagner ?— Il n'a pas tort, 
lui dis-je. — C'est égal, je l'aurai. » Je lui demandai ce qu'il lui avait 
fait. « Il a été juré dans mon affaire, il faut qu'il me le paie. » Tragine 
était si exaspéré que je fus effrayée et j'en restai malade pendant pla-
sieurs jours. J'allai de suite avertir les ouvriers de M. Coulom. 

M. le président à l'accusé : Qu'avez-vous à dire sur ce témoin ? 
L'accusé : Elle a été infidèle en secret, elle peut bien l'être en public, 
Jules Berger : On parlait beaucoup de Tragine ; un cordonnier me dit 

qu'il avait rencontré Tragine et qu'il lui avait dit que s'il rencontrait 
M. Coulom, il la lui paierait. J'allai avertir M. Coulom : je dis à ce cor-
donnier: puisque vous voyez Tragine, dites-lui que M. Coulom n'a pas 
été juré dans son affaire, et qu'il je laisse tranquille. 

Pierre Delpont : Tragine est venu me défendre d'aller chez Pic, de 
ne leur rendre aucun service, pas même de leur donner une cruche 
d'eau, sous peine de me tirer un coup de fusil ainsi' qu'à mes enfans. 

Après cette déposition, il s'engage un débat duquel il résulte que Tra-
gine aurait projiosé au témoin, à Pic le père et au fils, de lui senirde 
faux témoin dans l'affaire de Sartre, à qui Tragine est accusé d'avoir 
donné la mort, crime pour lequel, par contumace, il avait été condamné 

en 1838, aux travaux forcés à perpétuité. 
Jacques Février : Etant à Foix, j'allai voir Tragine dans la prison. 

Il me dit : « Je suis ce fameux Tragine dont les journaux ont tant 
parlé. Je suis bien malheureux ! on dit qu'on veut ma tète, elle est la; 
je n'ai qu'un seul regret, celui de ne pas avoir tué les Pic; je leur avais 

promis la mort; un honnête homme doit tenir sa promesse. » 



M. le procureur-général inteiioge l'accusé sur son évasion; l'accusé 
répond, comme il l'a toujours l'ail pendant le cours des débats, qu'il ne 
répondrait qu'à H. le président. L'accusé donne pour raison qu'il u'eii-
tsnd pas le français. 

L'accusé : Je lis une corde de paille; je brisai une pierre et une barre 
de la fenêtre, et je fus le premier à descendre. 

M. le procureur-général lit, eu vertu de sou pouvoir discrétionnaire, 
le procès-verbal d'évasion. 

On trouve dans ce procès-verbal la dépositiou suivante faite par le 
nommé Raymond Estebe, qui était détenu daus la même chambre que 
Tragine ; 

< Sarda Tragine allait à la geOle quand il voulait; il rentra un jour 
dans la chambre apportant un ciseau. Pendant plusieurs jours lui et 
Sartre ne sortirent pas sous prétexte qu'ils avaient la gale; ils travail-
laient pendant ce temps à faire une corde avec la paille de leur lit. 
Quand la corde lut prête, Tragine avec son ciseau brisa une pierre de 
la fenêtre et une barre de fer, il doubla la corde et descendit le pre-
mier. Avant de sortir, Tragine tenant un couteau à la main menaça de 
tuer celui de la chambre qui faisait quelque bruit. « Mais que ferez-vous 
de la sentinelle, si vous la rencontrez? lui dis-je. — Si elle sort, dit-il, 
son affaire est faite, elle peut dire son acte de contrition; seraient-elles 
deux, avec ce couteau je les tuerai, et je les jetterai en bas du rocher.» 
Après que Tragine et ceux qui s'évadèrent se furent sauvés, ceux qui 
étaient restés dans la chambre tirent du bruit, nous appelâmes la garde 
qui cria aux armes. » 

Jean Marfaing , de Larcat ; An moment de l'arrestation, Tragine dit 
qu'il n'avait qu'un regret, celui de ne pas avoir tué Pic le bis. 

L'accusé : Si on n'avait pas promis la croix d'honneur au maire de 
Larcat, il ne m'aurait pas arrêté; un honnête homme ne pouvait pas le 

faire. 
Laprolle : M. Dunac, de Roquefixade, me dit qu'un soir, en se reti-

rant de Foix, il vit un homme,élendu dans un fossé qui le coucha en joue; 
M. Dunac luidit alors : « Que faites-vous ? prenez garde. — Ah ! répondit 
cet homme, je vous prenais jxrar le juge de paix de Lavelanet. » 

Jean-Baptiste Laprotte fait une déposition conforme à celle du précé-
dent témoin. 

Aches (Jean-Joseph), brigadier de gendarmerie : Je rencontrai B.' La-
postat, et lui annonça que Tragineétait arrêté. A cet époque, il me parla 
d'un passeport; mais je ne puis pas me rappeler ce qu'il me dit. 

On passe à l'audition des témoins à décharge. 
François Rourau a réglé des comptes avec Tragine, et il l'a toujours 

reconnu pour un honnête homme. Tragine inspirait de l'intérêt dans la 
contrée; son animosité contre les Pics ne venait que de ce qu'il croyait 
avoir été condamné injustement ou trop sévèrement. 

Jean Adreil: Plusieurs maires présentèrent un placet au Roi pour 
demander la grâce de Tragine. Je ne sais pas ce qu'est devenu ce placet. 

L'accusé dit que le placet fut jeté à la poste à foix, et qu'on n'en a 
pi-us parlé, parce que probablement il avait été arrêté à ce bureau. 

André Avignon : Je ne puis pas m'expliquer sur cette affaire, parce 
quej'étais juré de l'affaire pour laquelle Tragine a été condamné. Le jury 

trouva la peine trop sévère. -
M. lè président fait observer que, d'après la réponse du jury, la Cour 

n'appliqua à l'accusé que le minimum de la peine. 
Jean Rouraud, canonnier en activité de service. 
M. le président : Etiez-vous parent ou domestique de l'accusé ? —• R. 

Je suis son témoin. J'étais à Foix quand Tragine fut jugé. On me pro-
posa de servir de témoin en faveur de Tragine; n'étant pas cité je ne 
voulus pas le faire. D'ailleurs je ne savais rien de l'affaire. 11 est vrai 
que Pic le fils, qui était maire à cette époque, me dit : « Prends garde 
à toi, voilà les tours. » 

Pic le fils explique ce dernier propos en disant que Rouraud était 
compromis dans l'affaire pour laquelle Tragine a été condamné, et que, 
par ce motif, il lui dit de prendre garde à lui et qu'on ne le fit mettre 

en prison. 
Paul Lacanal : J'ai toujours reconnu Eugène pour un bon enfant : 

Pic, en sa qualité de maire, a refusé de passer l'acte de mon mariag;, 
parce qu'il avait donné sa démission de maire; je m'adressai alors à 

l'adjoint qui me maria. 
M. Donat, président du Tribunal, procureur du Roi à l'époque de la 

condamnation de Tragine, entendu en vertu du pouvoir discrétionnaire: 
L'attitude aux débats de Pic le fils, Io n d'être celle d'un homme pas-

sionné, était au contraire celle d'un homme timide; je n'ai pas vu en lui 
un homme qui se complaisait à poursuivre Tragine. Pic le fils s'est tou-
jours refusé à se porter aux mesures de police que l'on prenait pour 
arrêter Tragine; je crois que, pour avoir la tranquillité, il aurait bien 
voulu qu'on eût accordé la grâce à Tragine. 

M. le procureur général à l'accusé : Voyez, Tragine, Pic le fils ne 

s'est jamais montré hostile à votre égard. 
L'accusé : J'ai toujours cru que les Pie étaient la cause de ma perte, 

parce que la gendarmerie allait chez eux et qu'on m'avait dit qu'il don-
nait des étrennes à des personnes pour me faire arrêter. 

Catherine Delpy : Tragine est venu se cacher pendant la nuit dans 
une de mes granges, depuis le 11 novembre jusqu'au 15. -

André Delpy : Tragine a travaillé pendant quatre ans chez moi, et 
il s'est toujours bien comporté; ma femme l'invitait à rester avec nous 

pendant toute sa vie. 
Marianne Barbier : J'ai vu quelquefois Tragine dans mon auberge 

avec des personnes avec lesquelles il était brouillé, et il ne leur cher-
chait pas querelle : je n'ai pas ouï dire qu'à Leychert on eût peur de Tra-
gine; plusieurs habilans l'aimaient. 

Pierre Galy: Le cantonnier Esquirol que vous avez entendu comme 
témoin, faisait avertir Tragine de l'approche de la gendarmerie. 

L'accusé: Si le cantonnier, au lieu de m'avertir de l'approche de la 
gendarmerie, m'avait fait arrêter, Pic le fils et moi ne serions pas l'un 

et l'autre dans le malheur où nous sommes. 
Marianne Pouraud : L'accusé est venu se cacher chez moi pendant 

plusieurs jours. 
L'accusé: Vous pouvez dire la vérité; ne craignez pas la justice, il ne 

vous sera rien fait. N'est-il pas vrai que pendant neuf mois j'ai couché 

chez vous? 
témoin: 11 est vemu coucher plusieurs fois, mais pas pendant neuf 

mois. Je lui ai entendu dire qu'il n'en voulait qu'à ceux qui lui avaient 

fait du mal. 
Jeanne Canal : J'ai vu Tragine se cacher au passage du père du juge-

de-paix de Lavelanet. 
Thomas Sicre : Le cantonnier me chargea da dire à Tragine qu'il vou-

lait lui dire un mot en secret. 
Jeanne Deramme : La veille de la Toussaint, Tragine vint chez moi 

à neuf heures du soir etl s'en revint le lendemain à l'embouchure de la 

nuit. 
Mathieu Barbier : J'ai ouï-dire qu'un membre de la famille Pic tire-

rait tout aussi bien sur Tragine que sur les cailles. La plus grande par-

tie des habitans de la commune aimait Tragine. 
Jean Menadier : Je travaillais devant l'église, Tragine survint et dit 

au maire de se retirer pe ur son profit. 
L'accusé: La famille Pic fait marcher les habitans au pas, et moi à 

mon tour je les y faisais marcher. Faites faire silence, je vous prie, M. 
le président, vous voyez que j'ai peine à me faire entendre. 

L'accusé recommande à chaque témoin avant sa déposition de ne rien 

craindre et de dire la vérité. 
Vincent Collosaque : Un soir, on vint frapper à la porte de Fau; ce-

lui-ci. croyant que c'était Tiagine, dit à celui qui frappait : Vous avez 
bien fait de vous nommer, sans quoi je vous aurais tiré un coup de 

fusil. 
Joseph Canal, coaccusé de Tragine dans l'affaire pour laquelle celui-

ci a été condamné : Si Tragine a fait quelque chose à quelqu'un, il a tou-

jours été provoqué. 
Joseph Canal, conseiller municipal dans la commune : La famille Pic 

n 'est pas aimée; elle est l'objet de l'animadversion générale; Tragine 

était bieu vu par tout le monde. 
L'andience est levée à cinq heures et renvoyée à demain matin dix 

heures; il reste peu de témoins à décharge à entendre, M. le procureur 

général sera entendu demain. 

( 553 ) 

Par ordonnance du Roi, en date du 30 mars, ont été nommés : 

Juge au Tribunal de première instance de Doullens (Somme), M. Roux 
de Gandil, substitut du procureur du Roi près ledit siège, en remplace-
ment de M. Miltgen, démissionnaire; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Doullens (Somme), M. Guépin, substitut près le siège du Maus, en 
remplacement de M. Roux de Gandil, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Laval (Mayenne), M. de Boisrobert, subssitut près le siège du Mans, 
en remplacement de M. Poitou, appelé aux mêmes fonctions près ce der-
nier Tribunal ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
du Mans (Sarthe), M. Poitou, substitut près le siège de Laval, en rem-
placement de M. de Boisrobert, appelé aux mêmes fonctions près ce der-
uier Tribunal ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
du Mans (Sarthe), M. Grimault (Théodore), avocat, en remplacement de 
M. Guépin, nommé substitut près le siège de Doutions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Cusset (Allier), M. Burin-Desroziers, avocat à Isso : re, en remplace-
ment de M. Dufour, nommé substitut près le siège de Moulius; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Grenoble (Isère), 
M. Durand (Marie-André-Pierre-Félix), avocat, en remplacement de M. 
Revillon, appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Tours (Indre-et-
Loire), M. Ûerouet (Jules-Prudent), avocat, en remplacement de M. Bré-
dif, décédé; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Loches (Indre-et-
Loire), M. Deschamps (Norbert), avocat, en rem placement de M. Breton, 
appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d'Alençon (Orne), 
M. Guéri n (Louis-Paul-Alexandre), avocat, en remplacement de M. Hain, 
appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d'Alençon (Orne), 
M. Boësjé (Hippolyte), avocat, eu remplacement de M. Savary, démis-
sionnaire; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Bourges (Cher), 
M. Baille de Beauregard (Louis-Albert-Jean-Baptiste), avocat, en rempla-
cement de M. Boin, appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Saint-Etienne 
(Loire), M. Foujols (Jean-André Bruno), ancien avoué, en remplace-
ment de M. Pis, appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Saint-Etienne 
(Loire), M. Dumalle (Ferdinand), avocat, en remplacement de M. Ver-
dollin, appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Draguignan 
(Var) M. Michel(Jean-Joseph), avocat, en remplacement de M. Blanc-Sa-
lette, décédé; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Draguignan 
(Var), M. Bertrand (Amédée), avocat, en remplacement de M. Poulie, dé-

cédé; 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de Dreux (Eure-et-

Loire), M. Lanoë (Arsène-Marie-Louis), juge suppléant au Tribunal de 
première instance d'Etampes, en remplacement de M. Lelièvre , dé-

missionnaire ; 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de Coulommiers 

(Seine-et-Marne), M. Delaunay (Claude-Prosper), avocat, en remplace-
ment de M. Lecointe, appelé aux mêmes fonctions près le siège de Cor-

beil ; 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de Libourne (Gi-

ronde), M. Dufoussat (Jean-Raymoud-Emmanuel), avocat, en rempla-
cement de M. Bachelier, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant a,u Tribunal de première instance de Libourne (Gi-
ronde), M. Dufort (Alexandre-Amédée), avocat, en remplacement de M. 
David père, démissionnaire; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Barbezieux (Cha-
rente), M Fajol (Octave), avocat, en remplacement de M. Bruslon, dé-

cédé; 
Juge suppléant au Tribunal de première instance d'Albi (Tarn), M. Ca-

valié (Louis), avocat, en remplacement de M. Foulquier, décédé; 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de Saintes (Charen-

te-Inférieure), M. Savary (Auguste-Eugène), avocat, en remplacemeut de 
M. Oudet, appelé à d'antres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Vie (Meurthe), 
M. Ilannezo (Jean-Baptiste), avocat, en remplacement de M. Comte, ap-
pelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant an Tribunal de première instance de Wissembourg 
(Bas-Rhin), M. Coste (Alphonse), avocat, en remplacement de M. Zeys, 
appelé à d'autres fonctions; 

• Juge suppléant au Tribunal de première instance de Scbelestadt (Bas-
Rhin), M. Royer (Antoine-Nicolas), avocat, en remplacement de M. Kling, 
appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Trihunal de première instance de Saint-Claude, 
(Jura), M. Contcssouze (Jean-Xavier-Gustave), avocat, en remplacament 
de M. Brenet, appelé à d'autres fonctions; 

La même ordonnance porte : 

Art. 2. M. Cadet-Gassicourt, juge au Tribunal de première instance de 
la Seine, remplira andit siège les fonctions de juge d'instruction, en 
remplacement de M. Zangiacomi, nommé conseiller à la cour royale de 

Paris. 
M. Debelleyme (Pierre-Louis-Charles), juge suppléant au Tribunal de 

première instance delà Seine, remplira les fonctions de juge d'instruc-
tion, en remplacement de M. Chauveau-La garde, nommé substitut. 

M. Latailhède, juge au Tribunal de première instance de Castel-Sar-
razin (Tarn-et-Garonne), remplira audit siège les fonctions de juge d'in-
struction, en remplacement de M. Lespiau, qui, sur sa demande, repren-
dra celles de simple juge. . 

Art. 5. M. Firminu, ancien juge an Tribunal de première instance de 
Draguignan (Var), est nommé juge honoraire audit siège, et il jouira des 
droits, honneurs et prérogatives attachés à ce titre. 

Par autre ordonnance en date du même jour, ont été nommés : 

Juge de paix du canton d'Albestrotf, arroudissemeut de Vie (Meur-
the), M. Thiébault, suppléant actuel, en remplacement de M. Poivre, 
admis à faire valoir ses droits à la retraite, pour cause d'infirmités; — 
Idem du canton de Charly, arrondissement de Château-Thierry (Aisne), 
M. Coutelier, suppléant actuel, en remplacement de M. Boivin, décédé; 
— Idem du canton de Saint-Quentin, arrondissement de ce nom (Aisne), 
M.Déalle, ancien avoué, snppléaut actuel, en remplacement de M. Lus-
siez, décédé ; — Idem du canton de Locminé, arrondissement de Pou.ti-
vy. (Morbihan), M. Debroise, en remplacement de M. Leroux, démission-
naire; — Idem du canton de Captieux, arrondissement de Bazas (Gi-
ronde, M. Troussilh, en remplacement de M. Lamothe, démissionnaire ; 
— Idem du canton de Veyre, arrondissement de Clermont-Fenand 
(Puy-de-Dôme), M. Vidal, ancien notaire, en remplacement de M. Alle-

mand, décédé ; 
Juge de paix du enaton de Chàtillon-sur-Loing, arrondissement de Mon-

targis (Loiret), M. Pagelle, juge de paix du canton de Courtenay, eu 
remplacement de M. Beauregard, décédé; — Idem du canton de Cour-
tenay, arrondissement de Monlargis (Loiret), M. Hérisseau, suppléant 
actuel, en remplacement de M. Pagelle, appelé à d'autres fonctions; — 
idem du canton de Kemoulins, arrondissement d'Uzès (Gard), M. Gaus-
saud, en remplacement de M. Gaussaud père, démissionnaire; — Idem 
du canton de Ligny, arrondissement de Bar-le-Duc (Meuse), M. Boucliez 
(Nicolas-Louis), en remplacement deM. Lesemelier, admis à faire valoir 
ses droits à le retraite; — Idem du canton de Montlieu, arrondissement 
de Jori^àc (Charente-Inférieure), M. Riquet, suppléant actuel, en rem-
placement de M. Vigen, admis à faire valoir ses eh itsà la retraite; 

Suppléant du juge de paix du canton de Montlieu, même arrondisse-
ment, M. Vigeu, propriétaire, en remplacement de MV. Riquet, appelé à 

d'autres fonctions ; — îlem du canton de Courçon, arrondissement de M 
a p hélie tChareiite-liiicrieuie , M. Vincent (Charles), en remplaceinen t 

de M. Texier, iion-aceepUnit ; — Idem du canton de Ségonzac, arron-
dissement dr Cognac (Qjaréuite), M.Pifie, en remplacement de M. Fou-
caud, appelé à 0 autres fonctions ; — Idem du canton de Sceaux, arron-
dissement de ce nom (Seine), M. Postausque, notaire, en remplacement 

do M. Vieillard, démissionnaire. 

DEPARTE.UENS. 

— (kitossoNNE, '29 mars. — Par suite des évé: emens de Mar-

seille, des visites domiciliaires ont été faites hier et aujourd'hui à 

Carcrissoime et dans les enviions. Quelques armes et une quantité 

assez considérable de cartouches ont été saisies. 

La police avait été informée le 26 qu'une émeute était préparée 

pour le 27 dans la soirée. M. de Villeneuve, commissaire de po-

lice dont l'activité est incessante, parvint à connaître toutes ces 

combinaisons, et, grâces à lui, leurs [.re jets ont clé déjoués. 

PARIS , 2 AVRIL. 

— Ainsi qu'on l'avait prévu, la Chambre des Députés a rejeté 

le projet de loi sur la propriété littéraire. 

La Chambre discutera demain la loi sur la vente des marchan-

dises neuves. 

— Après avoir exploité l'Egypte, M. Rochet, naturaliste fran-

çais, entreprit un voyage qui n'avait point encre été tenté. Il ne 

s'agissait de rien moins que de traverser l'Afrique dans sa largeur, 

en suivant une ligne parallèle à l'ëquateur. Dans ce voyage, il fut 

accueilli par le roi de Choa, ayant nom Sal-sal- asy , auquel ri en-

seigna, entre autres choses-, te fabrication de la poudre à canon 

et les moyens d'extiaire le sucre do la canne qui abonde dans cette 

partie de l'Abyssinie méridionale. Le r. i de Ch< a voulut en témoi-

gner sa reconnaissance au chef de la nation à laquelle appartient 

M. Rochet, et chargea ce voyageur d'une lettre et de divers pré-

sens pour S. M. Louis Philippe. Ce présent consistait en objets 

de curiositj et en fourrures servant en Abyssime d'ornemens 

royaux ; Vêlaient des peaux de tigres, de lionnes et de panthères, 

voire môme une peau de singe noir d'une espèce inconnue. M. Ro-

chet y joignit deux manuscrits in-folio et douze livres fort curieux. 

Le tout, formant trois colis, du poids de 200 kilog., arriva au port 

de Toulon le 8 décembre 1840. Or, voici commenté l'occasion 

de ces colis M. Rochet se trouve depuis trois mois obligé de plai-

der, et contraint de résider à Paris quand ses affaires l'appellent 

ail eurs. 

Débarqué à Toulon tn costume abyssinien, M. Rochet déposa 

le 15 décembre dernier, ses trois caisses et la malle contenant 

ses vêtemens européens chez M. Brun, commissionnaire de rou-

lage à Toulon, pour les faire transporter à Paris, ce qui eut lieu 

par l'intermédiaire des sieurs Langlois aîné et fils, charges de les 

faite passer à MM. Cuinel et C°, correspondans à Paris, de la mai-

son Rrun. Les colis devaient être rendus à Paris en dix-huit 

jours. M. Rochelet attendit à Paris depuis le 5 jusqu'au 16 jan-

vier l'arrivée des colis. 11 se présente enfin à cette date pour les 

retirer; M. Qqniet lui réclame 155 francs, pour prix du transport; 

M. Rochel se récrie sur l'énormilé du, prix, il propose la réduc-

tion d'un tiers et offre même de consigner la totalité du prix; mais 

M.-Quiuel refuse, alléguant qu'il n'a pas la lettre de voiture. 

M. Rochet se vit alors obligé d'en appeler à Injustice, il assi-

gna MM. Quinet et Ce en remise des colis et en 800 francs de 

dommages-intérêts; ceux-ci appelèrent la maison Langlois en ga-

rantie. Sur ces demandes il intervint jugement qui condamne 

Quinet et Ce à remettre à Rochet les trois colis franco, contre la 

somme de 71 francs , prix réduit du transport, et à lui payer 300 

francs de dommages-intérêts; et attendu, porte le jugement, que 

Rrun et Langlois aîné et fils ont abusé de l'inexpérience de Ro-

chet en c t;e partie, en exigeant de lui un prix de transport exor-

bitant, !-j même jugement condamne Langlois aîné et fils à ga-

rantir et indemniser Quinet et Ce des condamnations contre eux 

prononcées en principal, intérêts et frais. 

Appel de la part des sieurs Langlois et de la maison Quinet. De-

vant la Cour, on reconnut le bien-jugé de la s-entence en ce qui 

concerne M. Rochet, et les efforts des appelans tendirent à reje- 1 

tjr les uns sur les autres le fait qui avait donné lieu à l'action 

justement intentée par M. Rochet. 

Sur ce point, la Cour (2E chambre), après avoir entendu M" 

Mouillefarine pour la maison Langlois, M* Fleury pour la maison 

Quinet, et Me Liouville pour M. Rochet, a statué en ces termes : 

« En ce qui touche l'appel de Langlois aîné et fils contre Guinet; 
» Considérant qu'aucun des faits qui ont motivé les condamnations 

susénoncées ne peut être imputé aux sieurs Langlois ; qu'ils ont ef-
fectivement remis les colis en question à la maison Guinet immédiate-
ment après l'arrivée des voitures à Paris; que les appelans ne peuvent 
davantage répondre de l'exagération des prix du transport qui avait été 
fixé par les expéditeurs à Toulon; qu'enfin, si les sieurs Langlois ont re-
tenu les lettres de voiture pour mettre leur responsabilité à couvert avec 
leurs correspondans, cette rétention ne faisait point obstacle à la restitu-
tion immédiate des colis par Guinet, puisque Hochet offrait de déposer 
sur-le-champ le montant desdites lettres de voiture; 

» Infirme le jugement dont est appel, au principal déboute Guinet et 
compagnie de leur demande en garantie contre Langlois ainéetfils, et 
Condamne Guinet et compagnie aux dépeiu envers toutes les parties. » 

— C'est aujourd'hui que devait se présenter devant a première 

chambre du Tribunal la demande en destitution formée par M. le 

procureur du Roi contre M. Lehon. 

A l'appel de la cause M. l'avocat du Roi Couin a dit qu'aucunes 

pièces ne lui avaient été remises, malgré sa demande, sur l'état 

des affaires de M. Lehon. 
Me Glandaz, avoué des administrateurs provisiires de la niasse, 

a répondu que l'opération de la levée des scellés n'avait été ter-

minée qu'hier, et qu'il avait été impossible de réunir les docu-

mens demandés. 

La cause a été remise à quinzaine. 

— Il y a peu de temps encore, les maisons riveraines des bou-

levards jouissaient de quelques pieds de terrains séparés de la 

voio publique par des barrières de fer ou de bots. L'administra-

tion municipale a repris possession de ces portions de terraiu 

qui n'avaient été ainsi abandonnées qu'à titre de tolérance. Mais 

la nature de la concession n'étant pas exprimée dans les baux, le 

locataire, ainsi privé d'une partie de sa jouissance, étaii-il fondé 

à réclamer de son propriétaire une indemnité ; cette question avait 

surtout de l'importance à l'égard de certaines professions, de 

celle du limonadier, qui, pendant l'été, plaçait des tables dans cet 

espace étroit où , néanmoins, le consommateur se trouvait beau-

coup mieux, en plein air, que dans le fond d'une boutique enfu-

mée. La i" chambre vient d'être appelée à se prononcer sur cette 



question, par suite d'une demande en dommages-intérêts formée 

par le sieur Bellanger et autres locataires, contre la dame veuve 

Carbonnel. Après les plaidoiries de IIe* Colmet-d'Aage, Lacan , 

ïinel et Maud'heux, le Tribunal a rejeté .les demandes en indem-

nités par un jugementdont les motifs sont ainsi conçus : 
« Attendu qu'il est constant, en fait, que l'établissement de barrière 

en fer ou en bois, au devant des maisons bordait les boulevards inté-
rieurs n'a fumais été que toléré parla ville de Paris, qui est toujours 
restée propriétaire du sol , comme faisant partie de la voie publique ; 
que l'autorité administrative a toujours eu le soin, soit avant, soit de-
puis 1789, et notamment par l'ordonnance du prévôt des marchands 
du 5 avril 1700 et l'ordonnance de police du 9 juin 1821, de réglemen-
ter le mode d'établissement de ces barrières, et de faire connaître que la 
ville de Paris entendait conserver tous ses droits à la propriété du sol. » 

— La Cour d'assises (première quinzaine d'avril) s'est ouverte 

sous la présidence de M. le conseiller Grandet. Au commence-

ment de l'audience, la Cour a eu à statuer sur les excuses présen-

tées par MM. les jurés. Elle a ordonné la radiation du nom 

de M. Pierre Bourdin, dont le domicile était inconnu au moment 

de la notification. Les noms de MM. de Noailles, duc de Moncby, 

et Lefebvre David ont été également rayés de la liste, parce 

qu'ils faisaient partie, l'un de la liste du jury du département de 

l'Oise et l'autre de celle du département du Nord. 

La Cour a ordonné la radiation pour la présente session des 

noms de MM. Saulas de Freycinetet Simil, qui étaient absenslors 

de la notification qui leur a été faite. 

Il en a été de même à l'égard de MM. Lemonnier et Verd de 

Saint-Julien, qui avaient rempli les fonctions de juré pendant 

l'année 1840, le premier dans le département de la Seine- Infér ; eu-
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re, et le second dans le département de la Seine. 
La Cour a remis a statuer jusqu'à lundi à l'égard de M. le vi-

comte Darmailli, pour qu'il puisse justifier qu'il est porté sur la 

liste du jury de département de l 'Orne. 

— François Hermann, ouvrier fondeur, est un philosophe qui 

pratique la morale ou plutôt la discipline conjugale à la manière 

du fagotier que Molière nous montre dans le premier acte de son 

Médecin malgré lui. Rentre-t-il chez lui la jambe avinée, la vue 

trouble, le gousset à sec, il répond aux observations qu'ose se 

permettre de hasarder sa femme qu'il a laissée sans ressources 

tout le long du jour par un déluge de coups, portés le plus 

souvent avec un manche à balai. Nombre de fois déjà, 

car de telles scènes se renouvellent presque chaque jour , le 

voisinage, intervenant aux cris de la malheureuse, l'a arrachée 

aux violerices d'Hermann couverte de contusions et dans l'état 

le plus déplorable; mais ni représentations, ni conseils ne peu-

vent rien faire sur ce mari brutal, et il y a quelques mois à peine, 

après avoir accablé de coups sa pauvre femme, il l'eût précipitée 

dans la Seine si des personnes attirées aux cris ne fussent arrivées 

à temps pour la sauver. 
Hier, vers neuf heures du soir, Hermann, plus ivre et plus fu-

rieux encore que de coutume, rentra au domicile commun, rue 

Sainte-Avoye, non pas pour se coucher et prendre un repos que 

son état lui rendait si nécessaire, mais pour venir chercher une 

petite somme d'argent qu'il voulait dépenser au cabaret où déjà 

avait été absorbé celui qu'il avait sur lui, et où on refusait de lui 

faire crédit. 
Sa femme essaya de le retenir, et voulut lui faire comprendre 

que dans l'intérêt de sa santé comme dans celui du ménage il va-

lait mieux qu'il restât à la maison. Hermann répondit d'abord 

par des injures, puis s'exaltant par degrés et devenant bientôt fu-

rieux, il se précipita sur sa femme, la frappa à coups de poing 

la renversa, puis s'armant d'un coulcau lui en portai la hanohù 

un coup qui, heureusement, fut arrêté par l'os. Hermann a 

mis en état d'arrestation. 
été 

Les Diamans de la Couronne sont plus que jamais en faveur à l'Ope, 
ra-Comique, et cette délicieuse partition de M. Auber obtient de jour eu 
jour ]>ius de succès. Ce soir la onzième représentation. 

La deuxième livraison des Lettres cochinchinoises de M. Albéric Seconda 
confirmé le grand succès obtenu par la première. 11 est impossible d'être mieux 
renseigne, plus spirituel et de meilleure compagnie que ne le sont les trois tou-
ristes chinois. La troisième livraison , impatiemment attendue, paraîtra le ît. 

avril. 

librairie, — Beaux-arts. — Musique. 

Les Preuves d'un autre monde, annoncées plus loin, sont un ouvrage phi-
losophique essentiellement nouveau par les argumens que l'auteur a tirés des 
sciences naturelles. Ce livre, sévèrement raisonné d'ailleurs, est capable de pro-

duire des convictions profondes. 

— Nous rappelons à nos lecteurs cet ouvrage éminemment utile et qui j ouït 
d'un aussi grand succès : Alphabet encyclopédique du XIXe , ou Résumé êlé-
menlairedes connaissances humaines, par VANDEREST. 1 gros volume in-12 
de 600 pages; 3 fr. 7,5 c. — En vente chez L. Hachette, Belin-Mandar, Roret 
J. Delalain et C% Gayet et Lebrun, et J. Renouard et C'. 

Hygiène et Médecine. 

— La PATE de NAFÉ , la plus agréable et la plus efficace des pâtes pectorales 
pour guérir les RHUMES et les enrouemens, se vend rue Richelieu, 26. 

En vente chez H. L. DELLOYE , éditeur, place de la Bourse, 13. 

LES CLOCHES, 
POÉSIES, PAR HENRI DE LACRJETJEI/LE. 

Avec une pièce de vers adressée à l'auteur par M. DE LAMARTINE. 

Un vol. grand in-8°. — Prix : 2 fr. 

L'Editeur LEGALLOIS vient de mettre. en vent 1', RUEN.-D. DES-VICTOIRES ,36, 
et chez tous les Libraires, la deuxième édition de 

COMPAGNIE GÉNÉRALE DE DESSECHEMENT, 
La gérance de ta Compagnie générale de dessèchement à l'honneur de convoquer en as-

semblée générale extraordinaire pour iejeudi 3 juin prochain, à midi, les actionnaires de 

celte com| agnie porteurs de cinq actions au moins. 
Un avis ultérieur fera connaître le lieu de la réunion. 

2 vol. 1 fr. 25 

le vol. in-18. 

Par ALPHONSE ESQUIKOS , auteur des VIERGES FOLLES. 

En vente aujourd'hui chez HIVERT, quai des Augustins, 55, à Paris. 

PRITES Bl AUTRE ill, 
I-'ONDÉEStSUR LA NATURE, LA PHILOSOPHIE, I 'HISTOIRE ET LA RELIGION. 

1 vol. in-18, belle édition; prix, 1 fr. 50 ; et franco par la poste, 1 fr. 80. 

SOCIÉTÉ AGRICOLE DE LA BASSE-CAMARGUE. 
MM. les actionnaires sont prévenus que, conformément a l'article 53 des siatuts, l'assem-

blée générale annuelle est convoquée pour le 4 mai prochain, heure de midi, au siège de 
la société, faubourg Poissonnière, 6, à Paris. 

Pour assister à celteassemblée, il faut être porteur de deux actions nominatives ou du 
certificat provisoire de deux actions au moins, quinze jours au moins avant le premier du 
mois de mai prochain, ou avoir déposé à la caisse de la eompagnie, sur récépissé, deux ac-
tions au porteur quinze jours également avant le i« mai. Un actionnaire ne peut se faire 
représenter que par un actionnaire porteur de son pouvoir. 

VENTE PUBHQUE APRÈS CESSATION DE COMMERCE, 
Hôtel des ventes mobilières, rue des Jeûneurs, 16, les 5, 6 et 7 avril, par le ministère de 

M» BOnnefons-Lavialle. Exposition publique les 3 eu, 

D'une grande quantité de BELLES PENDULES en bronze doré, parmi lesquelles on re-
marque : I 'HISTOIRE , de Viltoz: les MUSES , du même; i RAME , de Jeannert; le JOUR , de Cot-
tard ; J UPITER , hrand modèle de Butte ; CHARLEMAGNB , de Kaingo ; HOMÈRE, grand modèle ; 
VIRGILE , de liernard, etc. Candélabres, Feux et Galeries de cheminées, Lampes, système 
Carcel, en .lapon et autres. Un ltEAU PIANO vertical ; Vases d'ornemens avec peintures de 
Hue, Leclerc et Oemarne, Porcelaine de Chine et du Japon ; Petits bronzes ; Figurines, Mar-
chandises anglaises, telles que Rasoirs, Cuirs à rasoirs, Tabatières d'Ecosse ; Epingles 

tefeuilles, etc., etc. — Au comptant. 

S'adresser à Me 

suivant. 

Léon Bouissin, avoue pour-

: Por-

IttlJiidiratioiiH en jn.xtire. 

ÉTUDE DE Me ROURO JEUNE, AVOUÉ, 

rue Richelieu, 47 bis. 

Adjudication préparatoire le 21 avril 1341. 
Adjudication définitive le 12 mai 1841. 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance de la Seine, une heure 
de relevée. 

D'une MAISON, à Paris, rue des Lombards, 

n. 5. 
Sur la mise à prix de 1 8,000 francs. 
Produit nek: 2,500 francs. 
Rail notarié de la totalité de la maison jus-

qu'au 1 er janvier 1853. 
Impositions foncières et mobilières! à la 

charge du locataire. 
S'adresser 10 à Mc Roubo, avoué poursui-

vant, rue Richelieu, n° 47 bis: 
2» à Mc llerthé, avoué, rue Sl-Anloine, 69. 

Tentes immobilière**. 

Adjudication préparatoire le 14 mai 1 841. 
En l'étude de M» Duval, notaire à Paris, 

rue du bac, n° 27. 
D'une grande et belle PROPRIÉTÉ dite 

DES PAVILLONS. 
A usage de maison de campagne et d'une 

grande exploitation commerciale. , 
Sise rue de Croisy, à Chatou, entre Paris et 

St-Germain. 
Mise à prix : 70,000 francs. 
S'adresser : 
i» Audit M« Duval, notaire, 
2° A M e l'agniez, avoué poursuivant, rue 

des Moulins, n. 10, à Paris; 
3° A M= Délivré, notaire à Chatou. 
Et sur les lieux, au concierge. 

ÉTUDE DE M" LÉON BOUISSIN, 

Avoué à Paris, successeur de Me 

Joseph Pauer, place du Caire, 35. 

Adjudication définitive, en deux lots, le 14 
avril 18H, en l'audience îles criées du Tri-
bunal ds la Seine, du DOMAINE DE LONG-
CHAMP, maisons d'habitation jardins d'agré 
ment, et potagers: clos, pièce d'eau et dépen-
dances, silué à Boulogne, près Paris, sur le 
chemin conduisant du pont de Suresne au 
bois de Boulogne, dépendant de la succession 
de M. Jamet, ancien trésorier de la couron-
ne, et d'un produit annuel de 3,000 francs. 
I" lot, 120,000 francs; 2° loi, 10,000 francs. 

Avis «ïsvers. 

L'administralcur-gérant de l'entreprise des 
Messageries parisiennes - marseillaises a 
l'honneur de prévenir messieurs les action-
naires de ladite société que l'annonce de l'as-
semblée générale qui devait avoir lieu le 2'> 
mars dernier n'ayant pas été annoncée aux 
termes des statuts "dans les journaux de Mar-
seille, selon le délai voulu , ils sont de nou-
veau convoqués pour le 21 courant à une 
heure après midi, au siège de l'administra-
tion, rue Coq-Héron, 11 à Paris. 

. ON OFFRE à une personne pouvant verser 
de suite VINGT OU VINGT-CINQ MILLE FIUSC.IL 

pour deux ou trois ans, en sus de l'intérêt 
des Tonds , une prime très avantageuse sur 
une bonne créance, avec des garanties satis-
faisantes et un emploi de commis aux écri-
tures pour un jeune homme présenté par le 
préteur, ou pour la personne elle-même. 
S'adresser à M. Juge, Galerie Vivienne, ?o à 
Paris. 

Messieurs les actionnaires des bateaux à va 
peur de la basse Seine , les Etoiles (Société 
Lévrier et comp.), sont convoqués en assem-
blée générale, salle du bazar, boulevard Bon-
ne-Nouvelle, le mercredi 14 avril à 11 heures 

du matin,. 
A l'effet d'entendre le rapport de MM. les 

commissaires nommés dans l asemblée géné-

rale du 20 février 1841. 
Cette réunion aura pour objets spéciaux : 
10 d'arrêter ou contester les inventaires et 

comptes présentés par le gérant de la société, 
dans l'assemblée dudit jour, 20 février der-
nier ; 

2» De voter la dissolution de la société, s'il 
y a lieu. 

Messieurs les actionnaires de la Société dos 
mines de cuivre et plomb argentifère de l'A-
veyron, sont invités à se trouver à l'assem-
blée générale qui aura lieu le mardi 20 avril 
1841, à une heure de relevée, à Paris, rue. 
Vivienne, 22. 

A vendre, VINS de propriétaire (Ermitage, 
Champagne, Bordeaux Tborrins, Bourgogne 
de toute espèce, etc.) en pièces et en bouteil-
les. Mme SAUTON , rue Nolre-Uame de Lu-
rette, 13. 

I Insertion 1 1 fr. 25 c. par ligne. 

fTJSUCATIOIVS LEGALES. 

Soci'etéM <-<tauiiM>c*eiul«'K. 
Par acte sous signatures privées du 29 mars 

dernier, enregistré à Paris, lé 30 du même 
mois, par* Texier qui a reçu les droits, M. 
J -Augustin DAUDAN et M. Fr.-Cas. RUINET, 
ont dissous, à compter du 29 mars deruier, 
la société en nom collectif, qui existait entre 
eux pour dix années', à partir du i" janvier 
183», pour la création et l'exploitation d'une 
imprimerie en lithographie el en taille-douéê 
et dont le siège était rue du Dauphin, 3, à 
Paris. 

M. Ruinet, ancien gérant, est liquidateur de 
la société, et continue, pour son compte per-
sonnel, à compter dudit jour 29 mars der-
nier' la direction et l'exploitation de cet éta-
blissement, comme l'ayant acquis dudit sieur 
Daudan, suivant les conventions stipulées 
entre eux. 

i Par acte sous signature privée, en date, à 
Paris, du 25 mars 1 8 4 1 , enregistre à Paris le 
30 du même mois, folio 94, recto case 5, par 
Texier, qui a reçu 5 francs 50 centimes. La 
société formée pour la publication des dis-
cours sur l'Histoire universelle de Bossuela 
été déclarée dissoute à partir de ce jour. M. 
Curmer est resté seul chargé de la liquida-
lion. 

Pour extrait : 
L. CI'ICIIER. 

Suivant acte reçu par Mc Février et son 
collègue, notaires à Paris, le 25 mars 1841, 
enregistré; 

M. Jérôme-Anloine MALLIEZ, fruitier-ver 

Suivant acte passé devant M« Auguste-Pros 
per Balagny, notaire à Tsalignolles-Monceaux 
les 19 et 20 mars 1841, enregistré. M. Jean-
Baptiste CONSTANT, entrepreneur de voitir 
res, demeurant à Balignolles-Monceaux, ave-
nue deClichy, ayant agi comme seul associé 
avec M. Constant, son frère, ci-après nommé, 
el comme seul gérant responsable de la so-
eiélé des Batignolaises et Gazelles réunies 
connue sous la raison Jean-Baptiste Constant 
et C«, constitué suivant acte reçu par ledit. M« 
Ralagny le 18 mai 1839, enregistré et publié 
conformément à la loi ; et Ms Auguste CONS-
TANT, entrepreneur de voilures, demeurant à 
Clichy-la-Garenne, rue du Landy, 

Texier, qui a reçu 5 francs 50 centimes. La 
société formée pour la publication de l'imita-
lion de Jésus-Christ, a été déclarée dissoute 
à partir dudit jour. M. Curmer est resté 
seul chargé de la liquidation. 

Pour extrait : 
L, CURMER. 

Paraete sous signature privée, en date, à 
Paris, du 25 mars I84t, enregistré à Paris le 
30 du même mois, folio 9, recto case 6, par 
Texier, qui a reçu 5 francs 50 centimes. La 
société formée pour la publication des Saints 
Évangiles a été déclarée dissoute à partir du-
dit jour. M. Curmer est resté seul chargé de 
la liquidation. 

Pour extrait : 
L. CURMER. 

. commanditaire de ladite sociélé des Balignol-
el I laises et Gazelles réunies, donl lui et le sieur 

Marie-Laurence LAINE, son épouse, demeu 
rant à Paris, rue du Marché-St-Uoiioré, 14; e 

M Pierre JORE 1 ancien marchand[épicier, | j
ea

n-Baplisle Constant, son frère, sont les 

son ™^™t^ZÏ^™e^^ ! «* aouonnaires, oui âpporléil'a'ete de se-Paris, même de-
meure, acquéreurs du fonds de fruilier-ver-
durier et de marchand de comestibles de 
mesdits sieur et dame Malliez, ont formé en-
tre eux une sociélé en participation .-

1° Pour l'achat et la vente, mais pour l'é-
tranger seulement, des comestibles et conser-
ves de luule espèce, sauf les exceplions ci-
après; 2" pour l'achat el la vente, mais pour 
la Russie seulement, des Iruils vertsde toute 
espèce; 3° et encore pour l'achat et l'expédi-
tion à titre de commission, aussi pour l'é-
tranger seulement, des marchandises en de-
hors d.i commerce de marchand de comesti-
bles, qui leur seront demandées par les per-
sonnes auxquelles ils feront des expéditions. 

La vente a l'étranger des légumes et fruits 
verts, des truffes fiaîches, de la volaille, du 
gibier et du poisson frais, ne fait pas partie 
de cette sociélé et reste exclusivement à M. et 
Mme Joret, sauf en ce qui concerne la Russie 
pour les Iruils verts. 

La durée de celte sociétéo été fixée au choix 
respectif des associé* à une ou deux années 
a partir du 1" avril 1841, en s'avertissant Irois 
mois avant l'expiration de la première année. 

La raison sociale est - MALLIEZ el JORET; 
le siège de la sociélé sera à Paris, rue du 
Marché-St-Honoré, 14 ; 

M. et Mme Malliez ont apporté, à litre de 
mise sociale, leur industrie et se sont obligés 
solidairement à fournir, au fur et à mesure 
des besoins de la société, les fonds néeessa 
res à l'exploitation de l'entreprise; mais seu-
lement jusqu'à concurrence de 25 /00 franes. 
M. elMme Joret ont apporté, à.litrede mise so-
ciale, 1° leur industrie; 2° leur droit à la 
clientèle du fonds de commerce de marchand 
de comestibles à eux appartenant, mais scu 

• lement eu ce qu'elle s'applique à Tachai et à 
la venté de comestibles et conseives pour 
l'étranger el de fruits verls pour la Russie, 
comme il a été dit ci-dessus; toutes les autres 
branches de leur commerce leur restent per-
sonnelles. 

La société sera gérée el administrée par les 
associés conjointement; mois la signature so-
ciale appartiendra exclusivement à M. el Mme 
Malliez, qui ne pourront en user que pour 
les besoins de la sociélé; toutes les affaires se 
feront au comptant, et il ne pourra consé-
qucmmenl êlre souscrit pour le compte de la 
société aucun billet ni effet de commerce. 

Pour extrait, 
FÉVRIER. 

ciété du 18 mai 1839 les modifications sui-
vantes : Sur l'article 3, raison sociale, la roi-
son sociale reste Jean -Baptiste CONSTANT et 
C e ; en cas d'adjonction d'un co-gérant on de 
changemensdans la gérance, la raison sociale 
sera changée et prendra le nom ou les noms 
des gérans de la société. Sur l'article 4 , fonds 
social : le fonds social reste fixé à la somme 
de 700,000 fr.; il reste divisé en 700 actions 
de 1,000 fr. chacune. Ce capital, toujours re-
présenté par les droits de circulation et le ma-
tériel des voilures les Batignollaises, les Cli-
chiennes.les Denisiennes, les Gazelles et les pe 
lites Gazelles; cecapital e'slencore représenté 
par les droits que M. Jean-Baptiste Constant a 
a la jouissance de divers baiimens servant à 
l'exploitation, aux charges exprimées en l'ac-
te extrait, notamment de payer les loyers s'é-
levant annuellement à 11,000 francs, et par 
la somme de 6,000 francs que M. Constant a 

payée pour une année de loyersjd'avance, de 
partie desdils immeubles, le capital dont s'a 
git grevé d'une somme de 80,000 francs, due 
à M. Aimé Edouard Leguerney, propriétare, 
demeurant à Paris, rue des Vieux-Augu-
stins, 40, pour les causes exprimées en 
l'acte. La société a été ehargée d'acquitter 
cette somme sur tous ses biens mobiliers et 
immobiliers, sauf le recours de la soeiété 
conire M. Jean-Bapliste Constant, de la ma-
nière indiquée en l'acte. Sur l'art. 6, gestion 
et administration, M. Jean-Baptisle Constant 
reste provisoirement seul gérant responsable 
de la société, il pourra être nommé ou un co-
gérant à M. constant, ou un gérant pour le 
remplaeer, ou deux gérans responsables a la 
première assemblée générale des actionnai-
res, devant lieu le 5 avril 1841. Provisoire-
ment M. Constant eonserve l'administration 
el la signature sociales, sous l'inspection d'un 
comité de surveillance , composé de cinq 
membres choisis par lesactionnoires porteurs 
de einq aetions. M. Jacques-Edouard Sicot. 
employé, demeurantà Balignolles-Monceaux, 
rue Sainte-Thérèse, est nommé provisoire-
ment caissier de la société, jusqu'à ce que la 
gérance soil définitivement reconstituée. 

Pour faire publier ledit acte, tous pouvoirs 
ont été donnés au porleur d'un extrait. 

Pour extrait. Signé, RALAGNV. 

fiPar acle sous signature privée, en date, à 
Paris, du 25 mars 18 il, enregistré à Paris le 
30 du même mois, folio 94, recto case 5, par 

D'un acle sous seings privés, en date à Pa-
ris du 20 mars 1841, enregistré le 27 du mê-
me mois, idio 44, recto, case 4, par M. Du-
nembret, qui a reçu 7 fr. 70 c, il appert 
qu'une sociélé pour la confection et le com-
merce des habillemens d'homme, a été for-
mée en nom collectif entre M. Charles SA-
LEUR, tailleur, demeurant à Paris, rue de l'E-
chiquier, 16, et M. Joseph BRUAND, laideur, 
demeurant a Paris, passage des Deux-Sœurs, 
42, Celte société a commencé le i tr mars 
1841, el finira le 1" mars 1851. La raison el la 
signature sociale sont: SALEURet BRUAND. 
La gérance, l'administration et la signature 
appartiennent à chacun des deux associés. 

Antide M ARTIN, 

Fondé de pouvoirs. 

ÉTUDE DEM
E
 VATEL, AVOCAT AGRÉÉ 

rue Notre-Dame-des- Victoires , 38. 

D'un aete sous seings privés, fait double à 
Paris, le 26 mars 1841, enregistré, 

Entre M. Pierre-Félix UAMON, fabricant de 
dentelles, demeurant à la Gràce-de-Dieu, 
commune d'Allemagne, près Caen, 

Et Mlle Jeanne-Madeleine Erard PEBEAU, 
fabricanl de dentelles, demeurant à Paris, rue 
du Croissant, s, 

Appert : 
La sociélé qui a existé entre les parties 

pour le commercé dé blondes et dentelles, 
sous la raison Pierre-Félix HAMON etC=, aux 
termes d'un acle sous signatures privées, en 
date à Caen, du 30 janvier 1829, enregistré, 
déposé pour minute en l'étude de'-M* Durand, 
notaire à Caen, par acte du 9 mars 1832, 

enregistré, et donl le siège, fixé d'abord à 
Caen, rue de Vaucelles, 33, a depuis été 
transféré à Allemagne, près Caen, et à Paris, 
rue du Croissant, 8, 

Est etdemeure dissoute à partir dudit jour 
26 mars 1841; Mlle Pereau est chargée de la 
liquidation. 

Pour extrait, 
VATEL. 

II a été formé entre M. Louis-Antoine-Vic-
tor LONGUET, marchand de papeterie, de-
meurant à Paris, rue des Coquilles, 2; 

Et M. Louis-Victor-Edmond BARON, com-
mis-négociant, demeurant à Paris, rue Fran-
çois-Miron, 8, mineur émancipé el dûment 
autorisé à faire le commerce par M. Louis Ba-
ron, son père, 

Une sociélé en nom collectif ayant pour but 
le commerce de papeterie, le" dépôt et la 
vente à titre de commission des produits des 
diverses manufactures qui voudraient s'adres-
ser à la sociélé, notamment de ceux de la 
manufacture de Glaignes. 

Le siège de la société esl à Paris, rue des 
Lombards, 45. 

La raison sociale est. Victor LONGUET et 
BARON. 

Chacun des associés aura la signature so-
ciale et pourra en faire usage séparément 
pour les affaires courantes et les traites cau-
sées valeur en recouvrementde sommesdues 
à la sociélé; mais le concours des deux asso-
ciés sera indispensable pour la validité, 

10 De tous effets de commerce causés de 
toute autre manière que celle ci-dessus spé-
cifiée ; 

20 lit de tout marché à terme où à livrer 
qui serail relatif à la vente ou à I'achald'une 
partie de marchandises excédant une valeur 
de 6,000 francs. 

La duaée de la sociélé a été fixée à cinq 
années, à parlirdu !«' avril 1841. 

Mais elle sera dissoule avant l'expiralionde 
ce terme, soit par le décès de l'un ou de l'au-
tre des associes, soit par la retraite volon-
taire que M. Longuel s'est réservé le droit de 
pouvoir effectuer pourvu que ce ne fut pas 
avant le 1er avril 1843. 

Toutefois, dans le cas de décès de M. Lon-
guet, sa veuve aura le droit de prendre ses 
lieu et place, si bon lui semble, et la société 
eontinuera avec elle aux mêmes charges et 
comblions. 

En cas de perte excédant 20,000 francs, ou 
si deux aunées de suite présenlcntde la perle, 
la sociélé pourra êlre dissoule à la première 
demande Je l'un des co-associés. 

Celte dissolution aura lieu de plein droit si 
la perte d'une année ou de plusieurs années 
réunies exeédait 30,000 francs. 

E Suivant acte reçu par M« Gondouinet son 
collègue, notaires à Paris, le 20 mars 18 41, 
enregistré, 

M. Louis BARON, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue François-Miron, 8, 

Voulant assurer le bénéfice de l'article 487 
du Code civil à M Louis-Viclor-Edmond Ba-
ron, demeurant mêmes rue et numéro, son 
fils, encore mineur, comme étant né à Paris, 
sur le sixième arrondissement, le 9 juin 1820, 
mais émancipé suivant déclaration par lui 
faite devant M. le juge de paix du neuvième 
arrondissement, ledit jour 20 mars 1 841 , 

A déclaré autorisé ledit sieur son fils à 
faire le commerce et tous actes qui s'y rat 
tachent. 

Suivant acte passé devant M« Gondouin et 
son collègue, noiajreg à Paris, le 20 mars 
1841, enrcgi> 

E iregistré à Paris, le 
F. 

Reçu un franc dix centiares 

! Avril 18«. IMPRIMERIE DE A. G 

TriJumul «le commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de Paris, du 1" avril cou-
rant, qui déclarent la faillite ouverte 
et en fixent provisoirement l'ouver-
ture audit jour : 

Du sieur SA1NT-MAIXENT, fab. de néces 
saires, rue du Temple, 36, nomme M. Bau-
dot juge-commissaire, et M. Sliegler, rue de 
Choiseul, 19, syndic provisoire (N° 2298 du 

gr-.'; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à te rendre au Tri-
bunal de commerce de Paril, salle 
des assemblées des faillites, MM. les 
créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MASSON, traiteur, rue des Fon 
taines-du-Temple, 7, le 10 avril à 3 heures 
(N» 1800 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans 
laquslis M. le juge-commissaire doit 
les consulter, tant sur la composition 
de l'état des créanciers présumés que 
sur la nomination de nouveaux syn-

1 dics. 

NOTA . Les tiers porteurs d'effets ou endos- | 
semens de ces faillites n'étant pas connus, | 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'êtres eonvoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

n Du sieur RIVIÈRE, architecte aux Bati-
gnolles, le 8 avril à 1 heure (N» 2124 du 

g""-); 

De la dame veuve GILLET, marehande de 
vins-lraiteur, barrière du Mont-Parnasse, te 
9 avril à 2 heures (N° 1867 du gr.); 

Des sieurs POISSONNIER et LAPAILLE, en-
trepreneur de peintures, rue Fonlaine-Saint-
Georges, 37, le 10 avril à 11 heures (N° 2082 
du gr.); 

Du sieur CAILLF.UX, imprimeur sur étoffes 
à Sl-Denis, le 10 avril à 12 heures ;N° 1815 
Mu gr.); 

Du sieur HOUEL, charpenlicr-cabarelier, 
port de la Riipéê, 63, le 10 avril à 12 heures 
lN° 2109 du gr.); 

Du [sieur WOJATSCIIECK fils, horloger, 
rue de Paradis, 10, le 10 avril à 12 heures 
(N° 2062 du gr.); 

Du sieur IIOCQUART, md d'estampes, ruo 
St-Jacques, 64, le 10 avril à 1 heure (N» 1937 
du gr.j; 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et être 
procédé à un concordat ou à un con-
trat d'union, et, au dernier cas, être 
immédiatement consultés, tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que des créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LARRIEUX, bimbelotier, boule-
vard du Temple, 33 bis, le 8 avril à 10 heures 
1 )2 (N» 2125 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre s'il y a lieu, entendre 
déclarer l'union, et, dans ce cas, être 
immédiatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le dé-
lai de 20 jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré , 
indicatif des sommes à réclamer , 
MM. les créanciers : 

Du sieur DECONCLOIS, plombier, rue de 
Fleurus, 12, entre les mains de M. Morel, rue 
Ste-Appoline, 9, syndic de la faillite (No 2252 

du gr.); 

Du sieur HONORÉ, dit Honoré-Delacroix, 
md de vins, rue de l'Echiquier, 29, entre les 
mains de M. Moizard, rue Neuve-Saint-Au-
gustin, 43, syndic de la faillite (N° 1892 du 
gr.); 

Du sieur DESGRANGES, négociant en den-
telles, rue des Jeûneurs, 9, entre les main des 

M. Pascal, rue Richer, 32, syndic de la fail-
lite (N» 2259 du gr.}; 

Du sieur COLOMBE, md de vins, rue de 
Bondy, 15, entre les mains de M. Henin, rue 
Paslourel, 7, syndic de la faillite (N° 2257 
du gr.); 

Pour, en conformité do l'article 493 
de la loi du 28 mai 1838, êlre procédé 
à la vérification des créances , qui 
commencera immédiatement aprèt 
l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLEES DU SAMEDI 3 AVRIL. ' 

ONZE HEURES : Gérard, md de bois des iles, 
synd. — Durot, bonnetier, vérif. — caudcl 
frère el sœur, compte de gestion. — flli-
guard, md de vins, conc. . 

MIDI : Morel, md de vins-traiteur, id. — Xe-
dey, mercier, id. — iame Auge seule, mile 
de nouveautés, reeld. de comptes. — bcla-
rue, md d'estampes, clôt. 

UNE HEURE : Siihenn cl. i. u acier fusible , 
id, — Domel, epici :r. id. — Dorange eVÇ§] 

chapeliers, id. — Jung cl Cc , brasseurs 
rem. à huitaine. — Maurey, a lie. distilla-
teur, coi.c. — Bcdoulcl, 11 ici de vins, vérif. 
— Joseph, fabricanl de plumes métalliques 
synd. 

TEOIS HEURES : Lcgios, épicier, itl. — rame 
Henry, commerçante, verif, — Chappuis, 
chef d'institution, reddition de compus. — . 
Racagel, ex-enlrep. clôt. — Beriheau, bi-
joutier, id. — Castro et C, mds de nou-

veautés, id. 

DÉCÈS DU 31 MARS. 

M. Minoutlet, rue de la Fcrme-dcs-MaiM 

rins, 16.— M. Ni.gent, rue Monsigny, s.— 
M. Vivier, rue S i-Lazare, 43. — Mme Art 1 s 
rue du Marché-St-Honore, 3». — Mme veun 
Fortin, rue du Fauhourg-Monlmarlre, t* % 
M. Porlhmann, rue du Hasard, s. — Jiw 
Anuriel, rue deClichy, 29. — M. Braclie, b' 
pilai St-Louis. -- Mlle Paulruy, rue tkn'G«§ 
villiers, 64. — Mme Maréchal", rue Gi.o ■»■■• 
Boisseau, 8. — Mlle Goret, rue Folie -'-Ici. 

court, 8. —M. Gantier, boulevard du T««|Ç 

39. — Mme Matie, rue Ste-Appolim", si.— 
M. Vestane, rue Beaujolais-au Main s, i ; - ~ 

Mlle Laine, rue St-Jacques, 179. — Ji-' c ftlfi 
perray, impasse St-Dominique, 6. — M 1!tl 

bert, rue Coqudnard, 35. — M. Marchai, n» 
delà Marche, Mlle Dccocq, rue d fjf 

lois-Palais-Royal, 46. — M. Bernard, oie b..-

Denis, 375. 

BOURSE DU 2 AVRIL. 

5 0|0 comp!.. 
—Fin courant 
3 op> rompt.. 
—Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

Banque 
Obi. de la V. 
Caiss. Laffltte 
— Dilo 
4 Canaux 
Caisse hypol. 
5 St-Germ. 

Vers. dr. 
— gauche 
Bouen.... 
Orléans... 

l«c. 

112 50 
112 60 

78 -
78 10 

103 — 
! 103 30 

3180 -
1280 • 
1055 ■ 
5140 ■ 
1230 • 
765 ■ 
710 
375 
275 
450 
482 

pl. ht. 

112 60 
112 80 
78 10 
73 20 

103 — 
(103 30 

pl. bas iW c 

112" 40 II-" 

112 53 1 

77 »'> H ' 
78 -< '.S ; 

103 — •.">' ■ 
103 30 m ■ 

Romain 
. d. active 

S- — diff.... 
I — pass.. 

. , 3 010:.... 

ï s 010 
a Banque.. 
Piémont 
Poriug- 3 0|0 

Haïti 
Autriche (L) 

BRETON 

DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE- DES-PETITS-CHAMPS, 37 
Pour légalisation de la signature A. GUYO 

Le rc.îira du 2« •uromlissement. 


